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I- Pressions sur les ressources en eau

Depuis le début du XXIe siècle, on constate que les ressources en eau se trouvent au centre de l’actualité politique, scientifique et humanitaire dans le monde. On y retrouve les problèmes liés au partage équitable des cours d’eau transfrontaliers, la qualité de la ressource et la disponibilité de la quantité qui devient de plus en plus rare.

La gestion des besoins de la population sur la terre ainsi que la sécurité alimentaire de l’homme deviennent un problème complexe à résoudre. Aujourd’hui, 1,5 milliard de personnes n’ont pas accès à l’eau potable et 5 500 enfants meurent chaque année de maladies causées par une eau contaminée. Selon l’Unesco, en 2025, quelque 2,4 milliards de personnes manqueront de ressources en eau nécessaires à leur survie.

La FAO a clarifié la gravité de cette situation en proposant une échelle permettant d’évaluer le niveau hydrique des différentes nations du monde. Une situation hydrique satisfaisante a été fixée à 1 700 m3 d’eau par personne et par an. En dessous de 1 000 m3 d’eau, on se retrouve en situation de “pénurie hydrique”.

L’application de cette échelle sur le volume des ressources disponibles pour les habitants de la terre nous permet de dégager le classement suivant :

· Six pays souffraient en 1950 de «pénurie hydrique.»
· En l’an 2000, la situation est devenue beaucoup plus inquiétante : on retrouvait 19 pays en situation de «pénurie hydrique.» Ces pays situés principalement en Afrique du Nord et au Moyen-Orient représentaient environ 160 millions d’habitants. Onze autres pays dont la population s’évalue à 270 millions d’habitants se retrouvaient dans une situation de «stress hydrique.»
Quant aux projections moyennes pour 2050, elles s’avèrent encore plus alarmantes car 2,3 milliards de personnes devraient faire face au «stress hydrique» tandis que 1,7 milliard se retrouvent dans un contexte de «pénurie hydrique.»

Ce manque d’eau douce dans le monde serait lié  à plusieurs causes qui agissent sur les ressources hydriques de la planète et qui sont : 

· La croissance démographique. 

· La sécurité alimentaire. 

· Le changement climatique et la dégradation de l’environnement.

· L’accès difficile à la ressource dans les régions à climat aride.

· Le partage inéquitable des cours d’eau transfrontaliers entre pays riverains. 

· La gestion non durable de la ressource.

Avec une population croissante dans les pays de la rive sud et est du bassin méditerranéen et une politique alimentaire basée sur une gestion non durable de la demande pour l’eau d’irrigation, on remarque que les conflits s’intensifient de plus en plus parmi les utilisateurs des bassins transfrontaliers au Proche-Orient. Cette situation nous amène à distinguer trois approches dans la gestion des cours d’eau internationaux, à savoir :
a- Gestion par compensation financière :


Ce concept concerne les pays qui ont évité les tensions politiques et les provocations militaires résultant du partage inéquitable et de l’utilisation non raisonnable des ressources en eau internationales par les États riverains. Ces nations estiment qu’il faudrait créer immédiatement un mécanisme de compensation pour les quantités d’eau utilisées sans consentement mutuel entre États.

b- Gestion par coopération régionale :


Il s’agit des pays qui s’appuient sur des ossatures de coopération régionale 
(traités et conventions bilatéraux ou multilatéraux) dans le but d’assurer leurs besoins en matière de sécurité alimentaire et de favoriser le développement d’une politique économique tout en préservant les écosystèmes de la zone du bassin international.

c- Gestion par concept sécuritaire 


Ce mode de gestion implique les pays qui considèrent que leur sécurité stratégique ainsi que le tracé de leurs frontières nationales dépendent essentiellement de l’accès à la ressource en eau et à la sécurité de son approvisionnement. Dans ce contexte, les besoins en eau pourraient être considérés comme des outils permettant l’expansion territoriale.

Le diagnostic de ces trois concepts de gestion nous amène à proposer une approche pragmatique pour l’exploitation des cours d’eau internationaux. Celle-ci consisterait à aborder les aspects socio-économiques des ressources hydriques  en s’appuyant sur les réalités géopolitiques régionales.

Cette alternative propose de lier l’eau à la politique économique du bassin international. L’objectif serait de  trouver des solutions qui pourraient aboutir à un accord basé sur un partage équitable et raisonnable de la ressource. Ce concept favorise la stabilité politique entre les pays riverains et instaure un climat de confiance mutuelle entre les États.

II- Coopération pour le développement des nations 

En cas de conflit, l’assistance d’un médiateur indépendant favoriserait un climat positif pour la communication entre les États riverains. La présence du médiateur pourrait œuvrer à établir  un consensus dans la résolution des problèmes d’ordre technique et surmonter ainsi les défis spécifiques à chaque pays tels que :


- les différences de cultures ;

- les différents niveaux de développement politique et économique ;

- les capacités institutionnelles très variées d’un pays à un autre.

Dans le processus de négociation entre pays riverains, il est évident que chaque nation fixe au préalable ses positions stratégiques en fonction de ses intérêts économiques. L’expérience montre que les faiblesses et les imperfections dans la gestion de la ressource sur le plan national sont souvent occultées en faveur d’une prise de position politique rigide. Cette situation résulte souvent d’un manque de consensus entre les différentes composantes politiques du pays car en présence d’un gouvernement faible, les prises de décision deviennent très centralisées et retardées. 

On remarque aussi que certains États du Proche-Orient qui ont connu à travers le XXe siècle la transition d’un système colonial à un gouvernement d’indépendance, ces pays sont toujours sous l’influence des accords internationaux qui ont été adoptés par les anciens régimes. Les instances internationales telles que l’ONU et l’Union européenne ont entrepris plusieurs tentatives hydrodiplomatiques pour orienter les nations vers un concept de coopération afin de faire face au manque d’eau dans leur pays et cela en se basant sur les principes de la convention des Nations unies pour les cours d’eau internationaux (1997) et la Directive cadre sur l’eau de l’Union européenne. Les paramètres technico-économiques liés à la gestion de la ressource et qui sont : volume d’eau utilisé par rapport à la quantité disponible, qualité de la ressource en eau, revenu financier, préservation de l’écosystème du cours d’eau, traitement et réutilisation des eaux usées, nous permettent de dégager le classement suivant :

     a -  Pays à faible revenu et dotés de ressources en eau abondantes.

     b -  Pays à faible revenu et à  faible potentiel en eau.

     c -  Pays à fort revenu et dotés de ressources en eau abondantes.

     d -  Pays à fort revenu et à  faible potentiel en eau.


Il est reconnu que la catégorie la plus vulnérable est celle des pays à faible revenu et à faible potentiel en eau. Notons que dans la plupart des cas, les cours d’eau transfrontaliers traversent souvent des pays appartenant à presque toutes les catégories du classement citées ci-dessus. Dans ce cas, il est important de motiver les pays les plus défavorisés à œuvrer pour bénéficier d’une coopération régionale et profiter des plans socio-économiques qui sont conduits à l’échelle régionale par les Nations unies et l’Union européenne pour la sauvegarde de leur sécurité alimentaire. Cette démarche hydrodiplomatique devient étroitement liée au système de gestion par coopération régionale entre les États partageant un même bassin.

Un exemple promettant pour résoudre les litiges sur les cours d’eau internationaux est le protocole de partage des «Systèmes d’eau dans la communauté de développement de l’Afrique du Sud» (SADC) qui met en évidence les initiatives internationales réussies dans le domaine de la gestion de l’eau selon le concept de coopération économique régionale.

Ce succès obtenu au niveau du SADC est dû au climat de confiance qui régnait dans les négociations entre les pays concernés. 

Cet environnement positif dans les négociations existe seulement quand les négociateurs traitent entre eux à partir d’une position d’égalité en se basant sur des textes législatifs reconnus par les instances internationales de l’eau. Dans ce cas, les agences internationales donatrices pourraient redresser une situation «de partage inéquitable», en augmentant la capacité financière de développement dans les pays défavorisés.   

À titre d’exemple, l’accord conclu en 1995 par les gouvernements du Cambodge, du Laos, de Thaïlande et du Vietnam sur la «Coopération pour le développement soutenu du bassin versant du fleuve Mékong» s’est basé sur la consolidation d’une confiance mutuelle entre les négociateurs de ces pays.

C’est aussi le cas de la dynamique créée par la communauté internationale pour encourager la coopération parmi les pays qui partagent le Nil et favoriser ainsi le développement d’une large infrastructure sur ce bassin avec l’appui des donateurs internationaux.

Les pays riverains ont besoin d’une assistance technique de la part des agences internationales qui ont un rôle-clé à jouer au niveau de la formation d’un noyau de spécialistes dans le domaine des résolutions de conflits. La formation de négociateurs dans les disciplines techniques et légales liées aux ressources hydrauliques est primordiale pour l’élaboration des traités sur le partage,  la gestion et le développement des cours d’eaux internationaux.  

Avant d’aborder ce volet qui englobe plusieurs composantes essentielles pour la définition de l’hydrodiplomatie et de son mécanisme d’application, il est utile de présenter dans ce qui suit les bienfaits de la coopération sur les cours d’eau internationaux. Pour cela, il est nécessaire de prendre en considération la nature du fleuve et son rôle dans l’environnement, les investissements mobilisés pour le développement socio-économique du bassin, ainsi que le contexte politique régional du cours d’eau.

On s’est appuyé dans la rédaction de cette section sur l’expérience libanaise dans les négociations sur les cours d’eau internationaux. Ce concept, qui a été appliqué à plusieurs reprises dans le cadre des négociations sur l’Oronte, le Nahr el-Kébir et le Hasbani-Wazzani (affluent du Jourdain), a donné d’excellents résultats au niveau de la coopération entre États riverains.

L’expérience montre que la coopération sur les fleuves internationaux peut apporter plusieurs bienfaits tels que :

· La durabilité environnementale.

· La santé publique, la sécurité alimentaire des pays riverains.

· La productivité économique des Etats. Celle-ci peut s’étendre au-delà du cours d’eau et favoriser le développement des pays riverains dans divers domaines (commerce, agriculture, électricité, industrie, transport, tourisme etc).

· L’intégration et la coopération régionale.

L’hydrodiplomatie doit définir le cadre de cette coopération en spécifiant les points suivants : 

· Quels sont les bienfaits d’une coopération régionale pour un bassin déterminé?

· Pourquoi ces bienfaits sont-ils importants pour le développement du pays ?

· Quand les bienfaits peuvent- ils avoir lieu ? 

· Comment ces bienfaits peuvent-ils être favorisés et partagés ?

L’interprétation de ces points permet d’identifier un classement par niveau de bienfait résultant de la coopération entre les pays riverains. Ce classement pourrait aider à :

· explorer les dynamiques de coopération pour chaque niveau de bienfait ; 

· explorer les dynamiques entre les différents niveaux de bienfait ;

· comprendre et œuvrer pour une coopération plus efficace. ;

· assurer le développement durable du cours d’eau international.

Le tableau 1 présente les bienfaits avec les défis à surmonter ainsi que les opportunités de coopération qui sont classées par niveaux de priorité. Cette démarche permet d’aboutir à une situation de «succès mutuel» du type «gagnant-gagnant» (Win-Win) pour les pays riverains partageant un même cours d’eau international.

	Bienfaits
	Défis
	Opportunités

	 Niveau 1:

 Bienfaits au fleuve
	   Gestion limitée des ressources en eau : dégradation de la qualité de l’eau du bassin versant, de la biodiversité et des zones humides.
	   Amélioration de la qualité de la ressource des cours d’eau,  conservation du sol et de la biodiversité.

 

	 Niveau 2 :

 Bienfaits au fleuve
	   Gestion optimale des ressources en eau du bassin.

 
	   Amélioration de la production agricole et de l’énergie hydroélectrique. Gestion des crues et des  inondations. 

   Préservation de l’environnement et de la qualité de l’eau. 

	 Niveau 3 :

 Coûts d’investissement 
	 Relations          diplomatiques  

 tendues au  niveau régional et 

 impact      négatif      sur     le    

 développement  économique

 du bassin.

 
	   Changement des relations  diplomatiques vers la  coopération régionale. Réduction des risques de conflits et des dépenses militaires en faveur du  développement économique de la sécurité alimentaire et de l’autosuffisance énergétique.  



	 Niveau 4 :

 Bienfaits au-delà du fleuve
	 Fragmentation régionale
	   Intégration des infrastructures des marchés et des commerces au niveau régional. 


Tableau 1 : quatre niveaux de coopérations sur les cours d’eau internationaux

L’hydrodiplomatie est basée sur l’application de ce nouveau concept de coopération régionale qui crée une dynamique de développement économique, au niveau d’un bassin transfrontalier. De ce fait, les pays riverains seraient motivés pour être considérés par les instances internationales comme des «catalyseurs pour la paix» et profiter ainsi des programmes de financement destinés au développement des secteurs économiques du bassin.

Le processus présenté ci-dessus basé sur les niveaux de bienfaits ainsi que les opportunités de coopération favorise le développement durable d’un cours d’eau international. Ce concept repose sur des composantes économiques et hydrodiplomatiques essentielles pour éloigner le spectre des conflits politiques et en vue d’une paix durable entre pays riverains. Le niveau de coopération, les motivations et les catalyseurs sont détaillés ci-dessous.

Niveau 1 : Augmentation des bienfaits environnementaux


Les motivations du niveau -1- portent sur l’amélioration de la gestion de l’écoulement du cours d’eau et la minimisation des risques d’inondation ainsi que les problèmes de sécheresse. La responsabilité des pays riverains doit porter aussi sur la prévention du bassin de toute sorte de contamination afin d’assurer la durabilité de l’écosystème. L’intervention des agences internationales et des pays «catalyseurs» est essentielle pour le diagnostic environnemental du cours d’eau. De plus la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et d’éducation doit être destinée aux administrations publiques afin de veiller à la préservation de la qualité des eaux.

Niveau 2 : Augmentation des bienfaits économiques directs

Les motivations du niveau -2- portent sur la reconnaissance de la croissance économique du bassin et les opportunités  d’investissement et de travail qui en découlent. Le rôle des organisations internationales et des pays «catalyseurs» est de motiver les acteurs-clés du développement économique des pays riverains dans le but d’identifier les investissements dans les domaines suivants : ressources en eau, énergie, industrie agroalimentaire…

Niveau 3 : Augmentation des bienfaits liés à la stabilité politique

L’amélioration des relations hydrodiplomatiques conduit à appliquer une paix durable entre les pays riverains. La stabilité politique aide à aboutir à un partage équitable entre les populations. Le rôle des catalyseurs est de créer des initiatives hydrodiplomatiques à l’échelle régionale dans le but de conclure des accords durables entre les États du bassin.

Niveau 4 : Augmentation des bienfaits économiques indirects

Les bienfaits économiques indirects sont dus aux succès et aux gains reconnus à la suite de l’instauration du concept de coopération entre les nations partageant le cours d’eau international. L’analyse intégrale de l’économie du bassin élargit les opportunités de travail et implique le secteur privé ainsi que les sociétés civiles dans le développement du bassin.

III- Formulation des stratégies de négociation hydrodiplomatique 

Les stratégies de négociation hydrodiplomatique sur les cours d’eau internationaux doivent être développées pour chaque pays riverain au niveau national. Les gouvernements nationaux doivent considérer en priorité l’évaluation du niveau de «risque de conflit potentiel» en cas d’utilisation de l’eau sans concertation préalable directe ou indirecte avec les pays riverains. De même, ils doivent aussi évaluer les niveaux de bienfaits pour le bassin et au-delà du bassin au cas où une stratégie de coopération régionale est adoptée.

La formulation d’une stratégie nationale de négociation représente donc une opportunité pour les principaux secteurs nationaux, concernés par le développement du bassin transfrontalier pour traiter des sujets tels que : 

· Les multiples utilisations des ressources en eau du cours d’eau.

· Les conflits potentiels entre pays riverains.

· La pérennité des écosystèmes aquatiques du bassin.

L’objectif final recherché serait de former une «Organisation transfrontalière de bassin» ou une «Commission internationale de bassin fluvial» qui guidera les efforts de planification dans un climat de «coopération-coordination.» Ce concept de coopération-coordination transfrontalier peut créer des synergies pour le développement économique parmi les États riverains et favoriser les profits au-delà des cours d’eau. Il serait utile de rappeler qu’il existe dans le monde 263 bassins transfrontaliers qui :

· couvrent 45 % de la surface de la terre ; 

· affectent 40 % de la population du monde ;

· comptent approximativement 80 % du total des débits des bassins ;

· traversent les frontières politiques de 147 nations.

Ces bassins sont répartis sur les continents suivants :

· Afrique 

: 59

· Asie 


: 52

· Europe 

: 73

· Amérique latine
: 61

· Amérique du Nord 
: 17

· Océanie 

: 1

La complexité de leur gestion ne peut tolérer de solutions simplistes, immédiates et non planifiées car ils peuvent occasionner des conflits politiques ou militaires entre les pays voisins. C’est la raison pour laquelle une coopération en amont entre les États riverains peut prévenir des conflits potentiels.

Le processus d’application d’une stratégie nationale dans le cadre des négociations hydrodiplomatiques devrait rassembler tous les participants aux négociations entre les pays riverains et générer des liens plus formels pour l’application de l’accord-cadre entre les États. Afin de susciter des soutiens politiques en vue de l’application de l’accord-cadre, il est utile que la stratégie puisse démontrer à quel point les changements peuvent contribuer à des bienfaits au niveau du bassin. L’expérience montre que la création d’une «Organisation de bassin fluvial» encourage la mise en œuvre de l’accord. Cet organisme assurera la gestion totale du bassin, y compris la préservation de l’écosystème du cours d’eau. Cette action devrait être soutenue par les gouvernements de chaque pays riverain afin d’assurer le transfert de l’accord en une législation nationale pour chaque pays. Cette démarche est nécessaire pour consolider le consensus national sur le concept de coopération entre les États. Les principales caractéristiques de ce type d’organisme sont les suivantes :

· La capacité d’appliquer l’accord-cadre selon le concept du «partage équitable» des ressources en eau du bassin et de «l’utilisation raisonnable» entre pays riverains. Cette mise en œuvre s’appliquera à tous les domaines, (techniques, socio-économique) avec une large participation des parties concernées.

· La capacité d’acquérir des compétences pour la gestion du bassin et cela sur le plan administratif, technique et financier.

· La possibilité de prélever des droits, d’obtenir des subventions et des prêts pour le développement du bassin.

· La prise de décision rapide ainsi que des solutions efficaces pour les problèmes graves et récurrents tels que : les inondations, la sécheresse, les pénuries alimentaires, la mauvaise exploitation des terres, la pollution accidentelle etc. Les solutions doivent être acceptables par toutes les parties prenantes.

· L’application de systèmes d’information efficace entre pays riverains avec une base de données accessible dans le but de faire parvenir les résultats des mesures hydrologiques, l’analyse de la qualité de l’eau du bassin, la production d’énergie hydroélectrique avec un programme prévisionnel annuel pour chaque pays.

· L’élaboration de programmes de recherche sur des thèmes concernant les ressources, les aspects socio-économiques et culturels du bassin.

· L’organisation de forums nationaux et régionaux sur l’eau pour le partage des connaissances et pour la présentation des programmes de recherches au niveau du bassin.

III- 1-  Définition des objectifs stratégiques nationaux

Le développement d’une stratégie hydrodiplomatique nationale doit s’articuler autour des composantes suivantes :

· La définition des objectifs et la manière dont ils peuvent être poursuivis.

· La délimitation d’une série de possibilités adaptées à diverses contingences.

· Les objectifs doivent être régis par une vision à long terme.

· La saisie des opportunités en vue d’établir un arrangement durable.

La façon dont un pays choisit de définir les rôles et les responsabilités dépend dans une large mesure de sa situation particulière et de sa structure décisionnelle. Mais quel que soit le modèle administratif du pays, les mécanismes de responsabilisation doivent être mis en place rapidement. Il est nécessaire d’établir en premier une commission de négociation soutenue de préférence par un comité de direction interministériel et aussi par une équipe de professionnels qualifiés. Les principales parties prenantes à inclure dans la formulation de la stratégie nationale sont :

· Les ministères et institutions engagés dans la prise de décision et la planification du développement national tels que : les Affaires étrangères, la Justice et l’Aménagement du territoire.

· les ministères et institutions concernés par les secteurs liés à l’eau tels que : l’Agriculture, l’Environnement, l’Énergie, la Santé, l’Industrie, le Transport, la Pêche et le Tourisme.

· Les communautés locales, les organisations et les collectivités faisant partie du bassin.

· Les organismes financiers du secteur privé, des compagnies des eaux, des agences et organismes associés.

· Les groupes d’intérêts sectoriels comme les agriculteurs et les pêcheurs.

· Les organisations non gouvernementales.

· Les instituts de recherche, y compris les universités.

III- 2-  Instruments de négociation

Une équipe d’experts doit être constituée pour la mise en place et l’application de la stratégie nationale. De plus, une «commission de négociation» relative aux problèmes d’eau doit être composée de plusieurs experts hautement qualifiés dans leurs domaines d’activités et ayant les profils suivants :

a. Profil technique 

· Expert dans la gestion intégrée  des ressources en eau.

· Expert en hydrologie et en géologie.

· Expert en science de l’environnement et la qualité de la ressource.

· Expert en infrastructure hydraulique.

b. Profil juridique 

· Consultant expérimenté dans l’interprétation et la compréhension de documents juridiques tels que : traités, directives et conventions des Nations unies et de l’Union européenne sur l’eau et l’environnement.

c. Profil diplomatique

· Diplomate expérimenté dans les domaines des résolutions de conflits et la gestion des crises.

Ces experts doivent être capables de mener à terme la stratégie nationale dans le cadre d’une entente commune entre les pays riverains. Cet objectif est très important pour évaluer les intérêts d’un pays riverain, ses engagements et sa légitimité relative à tout accord dans le but de favoriser le développement durable du bassin.

d.  Profil du chef de la commission de négociation

Le chef négociateur doit posséder une vaste expérience dans les domaines suivants :

· La gestion de l’eau, des sciences de l’environnement, les résolutions de conflits et de la gestion des crises.

· La responsabilité administrative de plusieurs positions-clés au sommet de la hiérarchie avec des habiletés de gestion et de communication.

· L’implication dans des initiatives internationales pour l’amélioration de la gestion des ressources en eau.

· La notoriété et l’intégrité sur le plan national et une large vision relative aux grands enjeux mondiaux.

Le chef négociateur doit aussi maîtriser les pratiques suivantes :

· Écoute attentive avec courtoisie.

· Attention portée sur les opportunités d’avenir et sans relater les problèmes et les conflits antérieurs.

· Réalisme dans ce qui peut être accompli en fonction du contexte politique institutionnel et socioéconomique.

· Fiabilité avec une pensée constructive, des objectifs clairs et réalistes.

· Optimisme, patience et esprit de compromis.

· Vision et imagination à long terme.

· Intuition dans l’identification des positions et des alliances.

· Bonne organisation (institutionnelle et logistique) et préparation des activités de suivi et d’évaluation.

· Facilité d’adaptation aux changements de données stratégiques et d’alliances internationales pour tirer profit des nouvelles  opportunités.

· Garantie d’une large base de soutien et d’engagement sur le plan politique national.

e.  Commission de négociation

La commission de négociation doit assurer le suivi et l’évaluation du processus de négociation en coordination avec le comité de direction interministériel. Les critères suivants doivent être considérés :

· Définir les indicateurs d’évaluation au fur et à mesure que les négociations avancent.

· Établir des repères et instaurer des mécanismes d’application pour garantir le suivi des activités essentielles pour la mise en œuvre de la stratégie nationale.

· Vérifier le processus de mise en œuvre de l’agenda proposé dans la feuille de route nationale.

· Mesurer et évaluer les impacts à court, à moyen et à long terme et s’assurer que les actions proposées contribuent effectivement aux objectifs définis dans la stratégie nationale.

Les critères d’efficacité de cette commission sont les suivantes :

· Efficience : 

C’est la conversion des moyens mis en œuvre en résultats. Savoir dans quelle mesure les résultats seraient les conséquences des  efforts fournis, comment les ressources investies pourraient être converties en débouchés, et si le même aboutissement aurait pu être obtenu par un meilleur moyen.

· Efficacité :

Il s’agit de connaître le degré d’efficacité des résultats dans l’atteinte des objectifs. Il faudrait considérer dans quelle mesure les moyens mis en œuvre ont abouti aux objectifs désirés et si  cet aboutissement est survenu sur la base des résultats du processus et du programme de la feuille de route.

· Impact :

C’est aussi établir la manière de transférer les objectifs de la stratégie nationale vers des buts à atteindre et à concrétiser. La commission doit mesurer l’impact d’un éventuel accord sur la population du bassin.

· Pertinence :

C’est l’évolution du degré avec lequel le processus de négociation et l’éventuel accord décrivent les résultats et les buts par rapport au développement national et régional du bassin.

· Durabilité : 

Enfin il faudrait définir les effets positifs de l’accord qui devraient se poursuivre  dans le temps.

III- 3-  Critères à établir pour une négociation réussie

Dans les procédures de négociation stratégique sur les cours d’eau internationaux, plusieurs éléments devraient être pris en considération pour aboutir à des engagements clairs, pratiques et durables en veillant à ce que les parties concernées aient un traitement égalitaire.

Ces éléments devraient être directement liés à une stratégie de vision commune avec un esprit de compromis et de coopération, basé sur un consensus national et un soutien politique inconditionnel pour aboutir au choix de la meilleure alternative pour des négociations réussies.

Nous retenons dans ce nouveau concept sept critères prioritaires utilisés dans la préparation des négociations stratégiques :

a- Alternatives

Ce sont les possibilités de choix stratégique que possède chaque partie en l’absence d’un accord éventuel :

· Choix stratégiques prioritaires. 

· Mode d’amélioration des axes stratégiques.

· Plan de repli au cas où l’accord n’aurait pas abouti. 

· Évaluation de la position des interlocuteurs en cas d’accord ou de désaccord.

b- Intérêts

Plus l’accord satisfait les intérêts des parties, mieux celui-ci a des chances d’aboutir. Il est aussi important d’analyser ses propres intérêts, ceux des autres, leur volonté, leurs espoirs et leurs craintes. Il faudrait aussi recourir à son charisme et essayer de dominer les négociations en parlant de ses propres intérêts afin d’encourager son interlocuteur à en faire autant.

c- Options

Plusieurs possibilités permettraient aux parties d’aboutir à un accord. Les options sont ou peuvent être  mises «sur table.»

L’accord idéal consiste à intégrer les meilleures options si le but est d’exploiter la rentabilité potentielle et réciproque dans une situation déterminée.


Il faudrait créer des options multiples pour une rentabilité réciproque. Si les intérêts de l’interlocuteur ne rejoignent pas vos idées, à ce moment-là il n’a plus de raison de dire «oui.» Il faudrait aussi changer le processus de décision préalablement défini.

d – Légitimité

Il serait approprié de se soumettre à un accord équitable permettant aux deux parties de se considérer traitées d’une manière juste dans la mesure où il est basé sur des points de repère, des critères ou des principes garantissant la volonté de chaque partie à adopter le concept de coopération. Il faudrait aussi chercher un éventail de normes pouvant être appliquées et en particulier celles qui permettraient de persuader éventuellement l’autre partie.

e- Engagements

Ils peuvent être oraux ou signalés dans le contenu des déclarations sur ce que chaque partie ferait ou ne ferait pas.

Les engagements peuvent être déclarés durant les négociations ou inclus dans un procès-verbal confirmant l’accord à la fin des négociations.

Ils devraient être pratiques, durables et facilement compréhensibles pour ceux qui les appliqueront. De plus, ces engagements doivent formuler les priorités suivantes :

· La définition des éléments d’un accord type à la fin des négociations.

· La formulation du degré d’autorité que l’on peut exercer. 

· L’évaluation du degré d’autorité et le pouvoir décisionnaire de l’autre partie.

Le chef négociateur pourrait définir le degré d’engagement des différentes parties en instituant les étapes suivantes :

· L’examen des points de vue des négociateurs.

· La création de nouvelles options aux différentes commissions de négociations.  

· La publication d’un bilan des recommandations bilatérales ou multilatérales.

· La proposition de tentatives d’accord aux différentes délégations. 

· La promulgation d’un accord ferme et prêt à être signé par les délégations. 

f- Communication

Elle dépend du degré d’entente mutuelle et de l’efficacité du processus. La communication sera d’autant plus accessible et facile, si les moyens logistiques investis dans les négociations sont bien exploités ; dans ce cas les parties se comprennent toujours mieux même en cas de désaccord. Le plan du déroulement de la réunion doit compter les points suivants :

· Objectif de la réunion.

· Propositions et bilans.

· Participants aux négociations.

· Déroulement du processus.

· Modalités d’ouverture de la réunion.

· Calendrier mis en place.

· Responsabilités données à chaque membre de groupe.

· Règles de base à appliquer.

L’élaboration d’un plan de dialogue est essentielle pour le bon déroulement des négociations. Celui-ci doit comporter les points suivants :

· Écouter / poser des questions.

· Discuter / révéler des informations.

· Évoquer les problèmes de communication.

· Prévoir d’éventuelles démarches envisagées pour prévenir les problèmes ou améliorer la communication.

· Proposer les hypothèses à analyser.

Des réseaux de communication confidentiels ou parallèles doivent exister afin de pallier les éventuels désaccords portant sur une ou plusieurs options.   

g- Rapport entre les parties

Les négociations impliquent des hommes et des institutions. Une relation solide et active entre les membres des commissions dans les négociations les pousse à mieux gérer leurs différences. Une transaction appropriée devrait aider à améliorer la capacité des parties à travailler, une fois de plus ensemble, sans entraver le cours des négociations. Cela doit se dérouler sur les bases suivantes :

· Considérer les rapports actuels et ceux à améliorer.

· Analyser les causes possibles des lacunes existantes.

· Fixer les démarches spécifiques à suivre en cas de lacunes dans le but d’améliorer les rapports entre les parties.

Le rapport entre les membres des commissions devrait être toujours rationnel, non dicté par l’émotion, mais avec raison et fiabilité. Chaque partie devrait être ouverte à la persuasion. En cas de refus d’une des parties, il faudrait prendre en considération cette situation et maintenir le dialogue en cernant les questions restant en suspens.

III- 4-  Stratégie de négociation et application du système d’évaluation nationale

Le comité interministériel donne des instructions confidentielles au chef négociateur, basées sur les intérêts nationaux du futur développement économique du bassin concerné. Ces intérêts sont fixés par ordre prioritaire et comportent un éventail  de démarches à envisager au cours du processus. Celles-ci se présentent suivant les critères qui figurent dans la feuille de route préalablement établie :

· Développement hydroélectrique ainsi que toutes les infrastructures (barrages, stations de traitement des eaux) liées aux différents aménagements techniques.

· Assurance des besoins en eau potable pour la population du bassin, et pour ceux de l’industrie.

· Développement industriel du bassin suite à l’installation des unités de production énergétiques et des barrages prévus.

· Développement agricole de la région du bassin et des industries agroalimentaires.

· Création de différents emplois afférents à ces développements.

· Favorisation des aménagements touristiques et de la navigation sur le cours d’eau à des fins d’exploration environnementale.

· Préservation de l’écosystème et de la qualité de l’eau du bassin.

· Implication du secteur privé (banques, entreprises du BTP, hôtels…) et rentabilisation des opérations financières du pays concerné.

Dans le but de mettre sur pied une stratégie nationale commune, ces critères sont soumis à un système d’évaluation sur la base de notes (entre 0 et 100) et de coefficients de pondération (entre 0 et 2), utiles pour hiérarchiser les priorités.

Pour établir cette stratégie, des notes qui varient entre 0 à 100 sont envisagées en fonction des besoins de chaque pays. La feuille de route officielle et confidentielle qui va guider le chef de la délégation comporte d’une part les priorités et de l’autre les scores obtenus et la limite à ne pas dépasser pour que les négociations se passent dans les meilleures conditions. De plus, le score total de la feuille de route confidentielle doit être >  à 60.

La possibilité de blocage sera envisagée au cas où les autres pays impliqués dans les négociations présentent des propositions ou des initiatives qui ne sont pas prioritaires pour le pays concerné. Ce système de score nous permet de proposer plusieurs options avant d’adopter une position de blocage afin de contrecarrer la stratégie de la partie adverse. Il faudrait donc aussi analyser la position et les intérêts des pays impliqués dans les négociations pour aboutir à la meilleure alternative dans le but de concrétiser un accord solide. Au cas où les négociations échouent avec les pays participant aux négociations, un accord parallèle pourrait être envisagé avec l’un des pays présentant un intérêt éventuel pour les options proposées.

III- 5-  Présentation d’un exemple de feuille de route

Le tableau 2 présente un exemple de feuille de route confidentielle pour aider le chef de délégation à imposer le choix des options stratégiques prioritaires de son pays.

	Option A


	Développement industriel

 1-  Détérioration de la qualité de l’eau et de l’air

2- Détérioration de la qualité du  sol due  aux décharges polluantes

 3-  Industrie non polluante
	Notes

0

           22

75

	Option B


	Aménagement hydroélectrique

1- Production énergétique non polluante

2- Utilisation de l’eau des barrages pour le développement  agricole

3- Utilisation de l’eau dans le secteur de l’eau potable et de l’industrie           
	Notes

55

60

           70

	Option C


	Création d’emplois et investissement

1- Entreprises BTP                     

2- Banques                                    

3- Mains-d’œuvre                      
	Notes

57

68

85

	Total de A  à C 


	· Minimum requis pour une négociation favorable 

· Total obtenu pour chaque option 


ou bien moyenne des trois options
	60⁄100

⁄100




 Tableau 2 : exemple de feuille de route pour une négociation réussie

IV- Aspect légal de la gestion des cours d’eau transfrontaliers

Les lois sur l’eau ont continué à évoluer vers un aperçu plus global de la gestion des bassins fluviaux dans un contexte hydrogéographique. C’est le cas de la Directive cadre sur l’eau (DCE) de l’Union européenne qui concerne la gestion intégrée des ressources en eau et constitue un plan d’avenir pour l’Europe ainsi que pour les pays du bassin méditerranéen déjà engagés dans la politique du bon voisinage avec ce continent.

Les principes de cette directive ont été adoptés dans le plan d’action proposé par le Liban dans le cadre de la politique du bon voisinage avec l’UE.

La mise en application de la composante méditerranéenne pilotée par la Grèce a démarré avec les travaux du dialogue national engagés au Liban lors de la semaine de l’eau en décembre 2005.

Un système juridique idéal pour la GIRE doit comporter un mécanisme puissant pour la résolution des conflits, dans le but de diminuer les tensions croissantes parmi les utilisateurs de l’eau se trouvant en amont et en aval des bassins surtout lorsqu’il s’agit de bassins transfrontaliers.
La région sud-est méditerranéenne présente entre autres trois  grands exemples de disputes internationales pour l’eau, à savoir :


- l’Égypte et l’Éthiopie sur le Nil,

- Israël, la Jordanie, la Palestine, la Syrie et le Liban sur le Jourdain, 

- le développement du système Tigre-Euphrate par la Turquie.

Il existe aussi dans le bassin méditerranéen plusieurs controverses nationales en matière de transfert de masse d’eau comme par exemple : le plan hydrologique national de l’Espagne visant au détournement du cours du fleuve Ebro à 912 km de son cours actuel, afin d’approvisionner les régions du sud de l’Espagne, sujettes au stress hydrique.

Le détournement du fleuve Acheloos en Grèce de la partie occidentale vers la plaine de la Thessalie à l’est. Confrontée au risque de disputes se transformant en demandes antagonistes divergentes et extrêmement chargées, la loi internationale sur l’eau a développé des principes à grand succès, à savoir :


- l’obligation de ne pas «provoquer de dommage substantiel»,

- «l’utilisation raisonnable et équitable des eaux.»
Le principe du dommage non substantiel, accepté par les États comme norme internationale de nature contraignante, signifie que les parties partageant un bassin commun ont l’obligation de coopérer en toute bonne foi. Ces pays doivent procéder à la consultation pour l’utilisation de l’eau, ainsi que de s’abstenir de toute action unilatérale qui pourrait provoquer un dommage appréciable à la dotation de l’eau à d’autres parties.

Ces principes ont été repris dans la convention des Nations unies de 1997 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau internationaux non navigables. 
La Directive cadre sur l’eau (DCE), mise au point par l’Union européenne dans le but d’harmoniser les différentes approches de la GIRE dans les pays de la communauté, constitue une nouvelle législation et réglementation pour l’application du concept d’intégration sur les cours d'eau nationaux et internationaux. Les principes de la DCE ainsi que ceux de la Convention  des nations unis de 1997 sont détaillés dans le paragraphe qui suit. 

IV- 1-  Directive cadre sur l’eau de l’Union européenne (DCE-UE)

La Directive 2000/60/CE, couramment appelée Directive cadre sur l’eau (DCE), est entrée en vigueur le 22 décembre 2000. Elle représente une avancée considérable dans l’harmonisation de l’application de la GIRE et l’utilisation durable des ressources en eau en Europe. La DCE exige des États membres de prendre toutes les mesures nécessaires pour atteindre l’objectif environnemental de «bon état» de l’ensemble des eaux de surface et souterraines européennes pour 2015. Les actions spécifiques requises pour réaliser cet objectif sont cependant du ressort des autorités compétentes des États membres aux niveaux national et régional du bassin hydrographique. 

La mise en œuvre de la DCE impliquera un grand éventail d’acteurs tels que les consommateurs individuels aux grands secteurs de consommation (agriculture et industrie par exemple). Il ne faut pas oublier les activités reposant sur une utilisation indirecte des eaux telles que : loisirs nautiques et balnéaires, compagnies de distribution/traitement, scientifiques, écologistes et autorités compétentes pour la planification de l’utilisation des terres et des eaux aux niveaux local, régional, national et international.

La caractéristique principale de ce texte qui détermine tous les autres éléments de la directive est l’utilisation des bassins hydrographiques en tant qu’unité de base de toutes les actions de planification et de gestion des ressources en eau. La DCE reconnaît que l’eau respecte les limites physiques et hydrologiques des bassins, et non les frontières politiques et administratives.

Les bénéfices spécifiques escomptés de la mise en œuvre de la DCE sont :

· une meilleure qualité écologique des cours d’eau  (de surface, souterraines et transitoires) et des eaux côtières en Europe ;

· une diversité biologique accrue (meilleure gestion des habitats/espèces situés dans les zones aquatiques et humides) ;

· une gestion et utilisation durable de l’eau ; 

· la réduction de la pollution des eaux ;

· l’atténuation des conséquences des inondations et sécheresses ;

· la réduction des coûts de gestion grâce à l’adoption des politiques de l’eau plus efficaces. 

Le texte réglementaire de la DCE détermine les «tâches clés» pour la mise en œuvre de la planification et la gestion intégrée des bassins hydrographiques nationaux et internationaux en Europe. Un résumé succinct est présenté ci-dessous.

L’article 3 de la DCE requiert l’établissement du district hydrographique en tant qu’unité fondamentale d’application et de coordination des dispositions de la directive. Les actions suivantes doivent être appliquées :

· tous les bassins et toutes les eaux côtières doivent être attribués à un district hydrographique. La gestion de ce district doit être assurée par une autorité compétente ;

· un district hydrographique international doit être constitué  pour  un bassin hydrographique qui s’étend sur le territoire de plus d’un État membre ; 

· les États membres concernés devront veiller sur la mise en œuvre d’un mécanisme de  coordination pour la gestion du district hydrographique international.

L’article 4 définit les objectifs environnementaux de la DCE pour les eaux de surface et souterraines, y compris les eaux fortement modifiées. La définition des objectifs donne le contexte au sein duquel les thèmes clés de la gestion des eaux seront identifiés. Cet article  désigne  de manière spécifique les «masses d’eau  artificielles» et «fortement modifiées» pour lesquelles il définit les objectifs suivants : l’obtention d’un «bon potentiel écologique» et le bon «état chimique des eaux de surface.»
L’article 5 stipule que les caractéristiques de chaque district hydrographique doivent être analysées pour les eaux de surface et les eaux souterraines. Une étude de l’incidence environnementale des activités humaines est requise pour chaque district. Les États membres doivent entreprendre une analyse économique des usages de l’eau pour chaque district hydrographique.

L’article 6 impose l’établissement d’un registre des zones protégées dans chaque district hydrographique (la conservation des habitats et des espèces ainsi que les zones protégées pour l’alimentation en eau potable). Cette étape complémentaire de l’analyse des caractéristiques des districts hydrographiques contribue à identifier les zones de ces districts particulièrement sensibles aux activités humaines et qui nécessitent des approches de gestion spécifiques.

L’identification et la protection des masses d’eau utilisées pour le captage d’eau potable sont consignées dans l’article 7. Le degré de purification nécessaire de l’eau destinée à la consommation humaine doit satisfaire les exigences de la directive pour l’eau potable.

L’article 8 astreint les États membres à mettre en place des programmes de surveillance afin de dresser un tableau cohérent et complet de l’état des eaux au sein de chaque district hydrographique. Trois types de surveillance sont requis : contrôle de surveillance, contrôle opérationnel et contrôle d’enquête. Des contrôles additionnels sont requis pour les zones protégées (zones d’habitat, de protection des espèces et points de captage d’eau potable).

Les articles 9 et 11 abordent les thèmes de l’analyse économique et de la gestion des eaux. Ils proposent  d’appliquer le principe de la récupération des coûts des services de l’eau dans le développement des politiques de tarification y compris les coûts liés à la protection de l’environnement et des ressources hydrauliques.

L’article 11 oblige les États membres à mettre sur pied pour 2009 un programme de mesures pour chaque district hydrographique, comprenant les mesures de base et les mesures complémentaires requises pour réaliser l’objectif de «bon état» et/ou préserver celui-ci.

-   les mesures «de base» consistent à respecter les exigences minimales pour parvenir au «bon état.» Ces exigences concernent les directives pour tous les secteurs d’exploitation de l’eau ;

· les mesures «complémentaires» concernent les zones de récréation et aussi la restauration des zones humides.

Les articles 10 et 16 définissent le mécanisme de contrôle de toutes les émissions polluantes et des déversements dans les eaux de surface. La quantité globale d’un polluant ainsi que sa concentration doit être  contrôlée régulièrement. De même pour les contrôles spécifiques prioritaires pour certains polluants à hauts risques, avec la réduction, l’arrêt et/ou la suppression progressive des émissions pour les substances dangereuses prioritaires.

L’article 13 impose à tous les États membres de  veiller à l’élaboration d’un plan de gestion pour chaque bassin hydrographique entièrement situé sur leur territoire. Lorsque le bassin s’étend sur plusieurs pays, les États membres concernés doivent coordonner leur action en vue de produire un seul plan de gestion de bassin hydrographique international. En l’absence d’un tel plan, chaque État membre doit élaborer un plan de gestion de bassin hydrographique couvrant au minimum les zones du bassin hydrographique international situées sur son territoire.  

L’article 14 aborde les thèmes de l’information et de la consultation du public. Cet article énonce l’obligation générale pour les États membres «d’encourager la participation active de toutes les parties concernées à la mise en œuvre de la présente directive…». Les États membres sont également tenus de publier et de soumettre aux observations du public pendant une période de six mois au minimum. L’échéance est prévue pour décembre 2006 au plus tard. Les usagers ainsi que les ONG et acteurs engagés dans la protection de l’environnement ont été invités à participer au développement et à l’application  de la stratégie commune de mise en œuvre de la DCE. Cette stratégie constitue, une approche courageuse et globale, qui contribuera à une mise en œuvre opportune et effective de cette directive.

Le calendrier des “bonnes pratiques” pour la mise en œuvre de la DCE est  présenté dans le tableau 3.
	Échéances
	Actions

	Fin 2003
	DCE transposée dans les législations nationales/Districts hydrographiques identifiés

	Fin 2004
	Pressions/incidences/utilisations économiques analysées

	Fin 2006
	Programmes de surveillance opérationnels

	Fin 2006
	Consultation du public sur les éléments des plans de gestion des bassins hydrographiques

	Fin 2009
	Plans de gestion des bassins hydrographiques publiés

	Fin 2010
	Politiques de tarification incitatives et recouvrement des coûts

	Fin 2012
	Programmes de mesures opérationnels

	Fin 2015
	Objectifs environnementaux réalisés 


Tableau 3 : calendrier pour la mise en œuvre de la DCE

La DCE, dont la transposition en droit national a été entérinée fin 2003, définit une série de tâches et autant d’échéances définitives et strictes pour la concrétisation de l’objectif ultime de «bon état.» 

IV-2 -  Convention  des Nations  unies (1997) 

La convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation a été approuvée par l’Assemblée générale des Nations unies le 21 mai 1997. Ce texte qui a été soumis à plus de 20 ans d’études et de négociations par les États membres dans le cadre des travaux de la Commission du droit international (CDI) comprend 37 articles et un appendice, classés en sept parties qui sont les suivantes :

    - Première partie
: Introduction, articles 1 à 4

    - Deuxième partie
: Principes généraux, articles 5 à 10

    - Troisième partie
: Mesures projetées, articles 11 à 19

    - Quatrième partie
: Protection, préservation et gestion, articles 20 à 26

    - Cinquième partie
: Conditions dommageables et cas d’urgence, articles 27 à 28

    - Sixième partie
: Dispositions diverses, articles 29 à 37

    - Appendice

: Arbitrage, articles 1 à 14

Dans la première partie de ce texte, la définition de l’expression 
«cours d’eau» constitue le point de départ le plus important de la convention. D’après l’article 2, la définition du cours d’eau concerne «un système d’eau de surface et d’eau souterraine constituant, du fait de leurs relations physiques, un ensemble unitaire…»
Cette définition appelle l’attention des États à l’exploitation de l’expression «cours d’eau international» qui tient compte du fait que le plus grand volume des eaux douces sur la terre sont des eaux souterraines qui sont en liaison ou en interaction avec les eaux surfaciques. Ainsi la pollution des eaux de surface peut contaminer les eaux souterraines et vice versa, tout comme le pompage des eaux souterraines peut influer sur le débit des eaux de surface. Il est donc évident qu’une nappe phréatique, située de part et d’autre de la frontière de deux pays, pourrait influer le niveau de l’eau dans un des pays déterminés. Cette nappe peut aussi altérer le débit des eaux de surface du cours d’eau dans un des États dans la mesure où ce pays est alimenté par cette nappe.

Les articles 3 et 4 définissent la relation entre la convention et les accords concernant des cours d’eau spécifiques. L’article 3 qui comporte six alinéas encourage les États partageant un même cours d’eau à harmoniser les «principes fondamentaux» de la convention avec les accords bilatéraux ou multilatéraux déjà adoptés au préalable par les organes législatifs des États concernés.

L’article 3 aborde également le «principe de consultation» entre États riverains dans le cas où certains États partageant un cours d’eau commun sont partenaires dans des négociations pour aboutir à un accord relatif aux utilisations du cours d’eau. Aucune disposition de l’accord ne doit porter atteinte aux utilisations faites par les autres États du cours d’eau sans leur consentement. Cet article traite par ailleurs du cas ou un État riverain estime que le cours d’eau qu’il partage avec un autre État ou d’autres États devrait être régi par les principes de la convention. Dans ce cas, les États qui profitent de l’exploitation du cours d’eau doivent se consulter «en vue de négocier de bonne foi dans le but de conclure un accord ou des accords sur ce cours d’eau.»
L’article 4 intitulé «Parties aux accords de cours d’eau» estime que tout État utilisant le cours d’eau a le droit de participer à la négociation de «tout accord de cours d’eau qui s’applique au cours d’eau international tout entier et de devenir partie à un tel accord, ainsi que de participer à toutes consultations appropriées.»
S’agissant d’un accord qui ne s’applique qu’à une partie d’un cours d’eau ou à un projet particulier ou à une utilisation particulière, un État riverain dont l’utilisation du cours d’eau risque d’être affectée de façon significative par la mise en œuvre du projet particulier a le droit de participer a des consultations sur cet accord et, «le cas échéant, à s’impliquer dans la négociation de bonne foi afin d’y devenir partie dans la mesure où son utilisation en serait affectée.»
La deuxième partie intitulée «Principes généraux» forme l’élément essentiel de la convention. L’article 5 qui porte comme titre «Utilisation et participation équitables et raisonnables» énonce ce que beaucoup considèrent comme la clé de voûte du droit relatif aux cours d’eau internationaux, à savoir, le principe suivant lequel un État doit utiliser un cours d’eau international d’une manière équitable et raisonnable vis-à-vis des autres États partageant ce cours d’eau.

L’utilisation équitable et raisonnable doit aussi être compatible avec les exigences      d’une protection adéquate du cours d’eau contre la pollution ou d’autres formes de dégradation.

L’idée de base qui sous-tend la notion de participation équitable est que, si les États riverains veulent établir un régime d’utilisation équitable et raisonnable, ils doivent souvent coopérer en prenant, individuellement ou collectivement, des mesures positives concernant le cours d’eau. Cette  notion contribue à sensibiliser les États riverains à cette utilisation équitable du cours d’eau international, en veillant à la protection et à la préservation de ses écosystèmes. Cette notion ne peut s’obtenir que par le biais d’une coopération positive entre États riverains.

L’article 6 liste dans le paragraphe 1 plusieurs facteurs qui sont de natures technique, économique, démographique et environnementale liés au partage équitable du cours d’eau. Le paragraphe 3 propose un «poids» à accorder à chaque facteur en fonction de son importance par rapport aux autres, eu égard des circonstances pertinentes.

Pour déterminer ce qu’est une «utilisation raisonnable et équitable», tous les facteurs pertinents doivent être examinés ensemble et une conclusion devrait être tirée sur la base de l’ensemble de ces facteurs.

L’article 7 intitulé «Obligation de ne pas causer de dommages significatifs» doit être considéré en relation étroite avec les articles 5 et 6.

Son interprétation montre qu’un État utilisant un cours d’eau international ne doit pas causer «de dommages significatifs aux autres États partageant le même cours d’eau.»
L’article 7 précise aussi que toutes les mesures appropriées doivent être prises pour éliminer ou atténuer les dommages et, le cas échéant, discuter de la question de l’indemnisation.

Ainsi, l’article 8 de la convention impose l’obligation générale de coopérer «en vue de parvenir à l’utilisation optimale et à la protection adéquate du cours d’eau international.» Cet article demande aux États concernés  d’«envisager de créer des mécanismes et des  commissions mixtes» en vue de faciliter la coopération entre les pays riverains.

L’article 9 fait obligation aux États riverains d’échanger régulièrement des données et des informations sur l’état du cours d’eau. Ces informations comprennent les domaines suivants : hydrologique, hydrogéologique, météorologique, écologique et qualificatif.

Cet échange d’information entre pays riverains est le seul moyen de s’assurer que l’utilisation du cours d’eau est équitable. Une coopération très étroite entre les États pourrait se faire, dans le cadre d’une agence de bassin, d’une commission mixte, ou par l’entremise d’un tribunal ou d’une tierce partie. Cette coopération institutionnelle est le meilleur moyen d’assurer l’application du principe de l’utilisation équitable et raisonnable. 

Il ressort de ce concept l’importance de la coopération entre États riverains, en vue d’établir un régime d’utilisation équitable et raisonnable ainsi qu’une participation active pour l’ensemble du système d’un cours d’eau international. 

L’article 10 définit le rapport entre les utilisations d’un cours d’eau international en précisant «qu’en l’absence d’accord ou de coutume en sens contraire, aucune utilisation n’a en soi priorité sur d’autres utilisations.» En cas de conflit entre les utilisations, les articles 5 et 7 seront appliqués. Une attention spéciale est accordée à la satisfaction des besoins humains essentiels.

La troisième partie de la convention «Mesures projetées» (articles 11 à 19) présente une série de dispositions sur la procédure à suivre lorsqu’un État profitant du cours d’eau prévoit de mettre en œuvre des mesures d’exploitation susceptibles d’avoir des effets négatifs et significatifs pour les autres États partageant un cours d’eau international. Dans  ce cas, l’article 12 exige qu’une notification doive être présentée aux États riverains accompagnée des données techniques et des informations disponibles, y compris les résultats de l’étude d’impact sur l’environnement.

L’article 13 spécifie aux États auxquels la notification est adressée un délai de réponse de 6 mois pour étudier et évaluer les effets éventuels des mesures projetées. Ce délai est prolongé d’une durée de six mois au cas où l’évaluation des mesures projetées crée une difficulté particulière. L’obligation de l’État auteur de la notification de coopérer avec les États auxquels la notification a été adressée est présentée dans l’article 14. Cette coopération consiste à fournir aux États riverains toutes données  et informations supplémentaires disponibles et nécessaires à une évaluation précise. De plus, cet article précise que la mise en œuvre des activités ne peut se faire sans le consentement des États auxquels la notification a été adressée.

Selon l’article 15, la réponse à la notification doit être communiquée aussitôt que possible dans un délai à respecter en application  de l’article 13. 

Cette réponse est obligatoire et doit être documentée même si la mise en œuvre des mesures projetées serait incompatible avec les dispositions des articles 5 ou 7.

L’article 16 précise qu’en l’absence de réponse à la notification et au titre des articles 13 et 15 et sous réserve des obligations des articles 5 et 7, l’État peut procéder à la mise en œuvre des activités projetées sur le cours d’eau.

L’article 17 prévoit à l’État auteur de la notification des consultations et négociations concernant les mesures projetées au cas où elles seraient incompatibles avec les dispositions des articles 5 et 7.

Ces négociations doivent être menées avec bonne foi et les solutions doivent être approchées d’une manière équitable.

L’article 18 présente les procédures à suivre en cas d’absence de notification et l’article 19 spécifie le mécanisme de la mise en œuvre d’urgence des mesures projetées pour la protection de la santé ou de la sécurité publique.

Si le conflit n’est pas résolu à la satisfaction des États intéressés, la procédure relative au règlement des différends prévue à l’article 33 et l’appendice d’arbitrage doit s’appliquer.

La quatrième partie de la convention (articles 20 à 26), intitulée «Protection, préservation et gestion», présente les dispositions «environnementales» à prendre en compte pour la préservation de l’écosystème du cours d’eau international ainsi que le mécanisme de gestion, de régulation et la protection des installations liées aux différents aménagements dans les pays riverains.

L’article 20 définit le mécanisme pour la «Protection et préservation des écosystèmes» du cours d’eau international et stipule que les États du cours d’eau doivent appliquer cette exigence environnementale. 

L’article 21 intitulé «Prévention, réduction et maîtrise de la pollution» définit en premier le terme «pollution» comme étant une «modification préjudiciable de la composition ou de la qualité des eaux résultant directement ou indirectement d’activités humaines» telles que les polluants biologiques ou physico-chimiques.

Cet article précise en outre que les États riverains, séparément et s’il y a lieu conjointement, préviennent, réduisent et maîtrisent la pollution du cours d’eau qui risque «de causer un dommage significatif» à d’autres États ou à leur «environnement ou bien à la santé ou la sécurité de l’homme.» Des mesures et des méthodes mutuellement acceptables doivent être définies après consultation entre les États du cours d’eau, comme par exemple l’établissement des listes de substances polluantes dont l’introduction dans les eaux internationales doit être «interdite, limitée, étudiée ou contrôlée.»
L’article 22 dispose que les États prennent les mesures nécessaires pour prévenir l’introduction d’espèces étrangères ou nouvelles qui risquent d’avoir des «effets préjudiciables pour l’écosystème du cours d’eau» et de causer finalement un «dommage significatif» à d’autres États du cours d’eau.

En termes très généraux, «la protection et la préservation» du milieu marin sont traitées dans l’article 23 qui fait référence aux règles et normes internationales généralement acceptées pour «le milieu marin et les estuaires.»
La création d’un mécanisme mixte de gestion après consultations entre États riverains est présentée dans l’article 24.

La gestion du cours d’eau concerne aussi la «planification, la mise en valeur durable et l’exécution des plans» adoptés par les États ainsi que «l’utilisation, la protection et le contrôle» du cours d’eau dans des «conditions rationnelles et optimales.»
La régulation du cours d’eau qui est traitée dans l’article 25 concerne les travaux hydrauliques pour le contrôle des débits tels que le renforcement et la surélévation des berges pour prévenir l’érosion, le redressement du lit du fleuve, etc. Cet article requiert des États riverains de participer «sur une base équitable» à la construction, l’entretien et le financement des ouvrages de régulation qu’ils ont convenus d’entreprendre.

L’article 26 intitulé «Installations» porte sur la construction et l’entretien des aménagements hydrauliques qui pourraient causer en cas d’accident «des dommages» aux autres États riverains. C’est le cas par exemple des barrages qui nécessitent un entretien périodique pour leurs bons fonctionnements.

La cinquième partie intitulée «Conditions dommageables et cas d’urgence» traite dans l’article 27 «des mesures appropriées» pour prévenir ou atténuer les conditions relatives à un cours d’eau international résultant de causes naturelles ou d’activités humaines qui risquent d’être dommageables pour d’autres États du cours d’eau telles que : les inondations, la formation de glace, les maladies à transmission hydrique, l’évasement, l’érosion...

L’article 28 concerne des situations d’urgence causées par des phénomènes naturels cités dans l’article 27 ou bien par des activités humaines, telles que les accidents industriels. L’État dans le territoire duquel survient une situation d’urgence doit en informer les autres États qui risquent d’être touchés, ainsi que les organisations internationales compétentes. Il doit en outre prendre «toutes les mesures possibles pour prévenir, atténuer et éliminer les conséquences dommageables de la situation d’urgence.» Une coopération étroite entre les États riverains est conseillée pour faire face à cette situation.

La sixième partie intitulée, «Disposition diverses» (articles 29 à 33) traite des divers problèmes qui surviennent entre États riverains tels que les installations en période de conflit armé, les procédures indirectes de contact entre États, la protection des données et des informations vitales pour la défense ou la sécurité nationale et aussi le concept de «non-discrimination» dans l’octroi à des personnes d’autres pays riverains de l’accès à leurs procédures juridictionnelles et administratives au titre d’un «dommage significatif transfrontalier ou continu.»
L’article 33 intitulé «Règlement des différends» présente le mécanisme juridique à suivre en cas de différends entre deux ou plusieurs parties concernant l’intégration ou l’application de la présente convention.

Cet article prévoit également que les États qui deviennent parties à cette convention peuvent soumettre leurs différends à la Cour internationale de justice ou à l’arbitrage conformément aux procédures visées dans l’appendice.

La septième partie intitulée «Clauses finales» présente dans les articles 34 et 35 les modalités pour la signature, la notification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion à la convention. L’appendice, qui est constitué de 14 articles, définit la démarche à suivre par les États qui ont procédé à l’arbitrage en cas de litige.

V- Perspective d'avenir pour l'hydrodiplomatie

V -1- L’eau et la société : un enjeu stratégique mondial 
Depuis la nuit des temps, l’approvisionnement en eau a été une source de conflit dans les pays du bassin méditerranéen. Cette situation s’est aggravée de plus en plus sur la rive sud-est à cause de la raréfaction de cette ressource et de l’augmentation galopante des besoins dans les secteurs suivants :

· Le changement climatique et son impact négatif sur la ressource.

· L’irrigation qui consomme plus de 65 % du volume total des ressources. 

· L’urbanisation, et son expansion dans les grandes villes. 

· La concentration de la population et la démographie galopante. 

· Les industries et les secteurs touristiques répertoriés en tant que gros consommateur d’eau.

Cette situation s’est détériorée suite à certains récents conflits issus du mode de gestion pratiqué par plusieurs pays de la région. Ces nations ont montré qu’elles étaient capables d’assoiffer et mettre en danger la sécurité alimentaire d’un pays voisin en le privant de son approvisionnement en eau. Des exemples concrets de la rive sud-est méditerranéenne ont montré que le risque de conflit est d’autant plus fort que le pays le plus vulnérable au niveau hydrique, situé à l’aval du bassin, est le plus puissant sur le plan militaire. Ces pays vivent dans un climat de panique continue, voire même dans une situation hydraulique obsessionnelle, avec la hantise permanente que leur approvisionnement en eau puisse un jour être menacé. 

C’est le cas de l’Égypte, qui ne peut vivre sans les eaux du Nil qui proviennent d’Éthiopie et du Soudan, et celui d’Israël situé à l’aval du Jourdain et qui dépend presque totalement des ressources en eau des pays arabes à l’amont du bassin.

Dans la région du Proche-Orient, plusieurs conflits liés aux cours d’eau transfrontaliers et à la situation de pénurie hydrique ont émergé récemment. Ces conflits ont touché aussi tous les continents. Les plus importants sont ceux  concernant :

                           Cours d’eau                                              Pays

· L’Euphrate dans le cadre du projet

Turquie, Syrie et Irak.

GAP et  les  répercussions  qui ont

suivi  le  remplissage  du   barrage 

Atatürk




· Le     Jourdain   et    la    politique 

Israël, Liban, Syrie, Palestine et

d’expansion  israélienne vis- à vis
Jordanie.

des  territoires  occupés du  Golan  



et des hameaux de Chebaa  

· Le Nil et ses affluents  


Égypte,   Soudan  et      l’Éthiopie

dans un premiers temps et les   
  
autres pays africains 
  
ultérieurement. 

Les organisations des Nations unies et de l’Union européenne déploient d’énormes efforts pour trouver des solutions à ces conflits en espérant inverser la situation en faveur d’une coopération régionale et consolider de ce fait une paix permanente entre les pays riverains. Les textes législatifs tels que la convention de l’ONU (1997) et la Directive cadre sur l’eau (DCE) de l’Union européenne sont des outils importants et fiables mais rarement utilisés pour formuler des accords et traités entre les nations. Les pays riverains en général exigent des garanties pour des répartitions équitables des ressources entre les utilisateurs et préfèrent appliquer le mode de gestion sécuritaire pour les cours d’eau internationaux. 

L’analyse hydropolitique qui a été présentée dans cet ouvrage nous pousse à  proposer dans ce qui suit de nouvelles perspectives d’avenir pour trouver des solutions aux conflits qui ont émergé au Proche-Orient dans le but de garantir une paix durable entre les pays riverains. 

V- 2 -  Contentieux arabo-israélien

C’est à Israël que revient la tâche diplomatique de trouver des solutions pour la gestion et le partage équitable de l’eau dans la région. Une hydrodiplomatie énergique et positive de la part de l’État hébreu pourrait débloquer la situation à cause de la capacité d’Israël à anticiper sur l’avenir, mais surtout parce que sur le plan stratégique, le temps ne joue pas en faveur des Israéliens et qu’ils en sont actuellement conscients. La pression exercée sur la population palestinienne, en forte croissance démographique avec des conditions de vie exécrables, pousse les extrémistes à adopter la «culture de la violence.» C’est le premier facteur de danger intérieur auquel est actuellement confronté l’État hébreu.

L’arrivée des nouveaux immigrants, qu’il faut accueillir dans des conditions décentes, en est un autre facteur qui oblige à penser autrement et à prendre des initiatives de dialogue régional avec les pays arabes et éviter ainsi les risques de conflits dans la région. Selon certaines estimations, les Israéliens passeraient d’une population de 5,3 millions en 2005 à 7 millions en 2015. D’un autre côté, la pression démographique des Palestiniens, principaux voisins d’Israël, qui augmente à un taux assez élevé   estimé à 3 % par an, doit inciter les Israéliens à composer et dialoguer avec leurs voisins arabes.

Malheureusement, l’attitude toujours ambiguë de l’État hébreu, eu égard au processus de paix qui semble attendre indéfiniment son heure, n’est pas faite pour inspirer la confiance dans des négociations délicates dont l’enjeu est pour Israël, la survie. Pour la Syrie, le principe de la «terre en contrepartie  de la paix» ne constitue pas sur le plan stratégique pour Israël une étape positive pour amorcer de nouveau le processus de paix.  Selon les experts israéliens, la survie de l’État hébreu repose sur l’eau.  Cette ressource constitue pour les Israéliens un point incontournable : rendre la terre, c’est manquer d’eau.

Au cours des pourparlers israélo-syriens qui ont eu lieu au  sommet de Genève au printemps 2000 entre les présidents américain et syrien, la demande formulée par la Syrie pour le retour aux frontières du 4 juin 1967 était le point culminant de l’échec des négociations entre ces deux pays. Derrière cette proposition syrienne de récupération du Golan se cache aussi la récupération de l’eau du plateau qui  était en majeure partie la propriété de la Syrie.

Entre Clinton et Assad, le principal point de discorde était la souveraineté syrienne sur les berges du lac de Tibériade. La Syrie pourrait de ce fait revendiquer de nouveaux droits antérieurs sur ce réservoir, conformément aux règles internationales qui avaient défini et tracé la frontière d’avant guerre de 1967 à cinq mètres du lac de Tibériade qui appartenait entièrement à la Palestine. La Syrie avait conclu un arrangement en 1923 avec la Palestine pour que les pécheurs syriens aient la liberté d’utiliser le lac.

Après le sommet Clinton-Assad, les voies de la paix entre Israël et la Syrie semblent complètement fermées, surtout avec l’émergence du problème des hameaux de Chebaa et la revendication libanaise pour leur restitution.
Malgré la joie suscitée par le retrait de Tsahal du Liban-Sud en l’an 2000, le conflit entre le pays du Cèdre et Israël sur l’identité des «hameaux de Chebaa» est resté une source de tension entre ces deux nations. La dernière guerre de juillet 2006 avec l’État hébreu a donné lieu à une nouvelle résolution du Conseil de sécurité -1701 (2006) - qui évoque un certain nombre de points de divergences sur les frontières du Liban, de la Syrie et d’Israël, et notamment au sujet des «hameaux de Chebaa». Pour les observateurs de la politique du Moyen-Orient, aucune précision n’a été présentée jusqu’à ce jour par les Nations unies sur la souveraineté territoriale de cette zone.

Est-ce un territoire syrien, libanais ou bien un territoire disputé syro-libanais ? Pourquoi les Nations unies n’ont pas pris en considération les déclarations des responsables syriens et libanais qui ont confirmé l’identité libanaise de ces territoires ? Pour quelles raisons la sécurisation des «hameaux de Chebaa» par un déploiement des forces de la Finul ne s’est pas effectuée dans le cadre de la résolution 1701 ?

Toutes ces questions qui sont restées jusqu’à ce jour sans réponses montrent très concrètement que ce secteur pose un problème pour la communauté internationale et que l’enjeu ne se limite pas à un différend territorial entre les États de la région, mais plutôt à une situation d’ordre prioritaire pour Israël qui est liée au contrôle des sources d’eau du bassin versant amont du Jourdain.

L’État israélien refuse de restituer les territoires à l’État libanais, y compris les hameaux de Chebaa. Au niveau stratégique militaire, la présence d’Israël dans les fermes et l’installation du poste d’observation sur le mont Melhassa permet à l’État hébreu de surveiller l’infrastructure militaire syrienne, les mouvements de la résistance islamique du Hezbollah ainsi que la présence de l’armée libanaise et les forces de la Finul qui se sont déployées dernièrement selon la résolution 1701 (2006). La résistance islamique du Hezbollah prône la libération de ses territoires par la force militaire. Le gouvernement libanais sollicite les Nations unies pour une solution diplomatique.
La situation hydrogéographique privilégiée des hameaux de Chebaa donne lieu à des sources d’eau abondantes avec un enneigement durant une longue période de l’année estimé à huit mois à partir de novembre.

Le tableau ci-dessous présente les débits d’écoulement du bassin versant des hameaux :

	Précipitation
	Pluviométrie (mm)
	Écoulement Total (mm3)
	Évaporation (mm3)
	Écoulement surfacique (mm3)
	Écoulement souterrain (mm3)

	Année humide
	1 450
	89,9
	45
	18
	26,9

	Année moyenne
	1 150
	71
	35,5
	14,2
	21,3

	Année sèche
	625
	38,7
	19,4
	7,75
	11,6


Tableau 4 : écoulements du bassin versant des hameaux de Chebaa

Les valeurs des écoulements surfaciques et souterrains définies dans le tableau 2 montrent que l’enjeu hydraulique des hameaux est prioritaire pour Israël. On estime donc que la restitution de cette région au gouvernement libanais influencera les quotes-parts libanaises dans le partage des eaux des affluents amont du Jourdain. 

L’intégration du volume d’écoulement surfacique, estimé à 18 mm3 par an, affectera directement le débit du fleuve Dan qui est tributaire du bassin amont du Jourdain. l’État hébreu a toujours considéré cet affluent comme un fleuve israélien. Avec la restitution des hameaux de Chebaa, le Liban pourra alors revendiquer sa souveraineté territoriale libanaise sur ce fleuve en fonction de la quote-part qui lui est impartie. Cette situation effectuera drastiquement le gouvernement israélien qui a inclus l’apport hydraulique du Dan dans les accords d’Oslo déjà conclus entre l’État hébreu et ces voisins arabes palestiniens et jordaniens.

Quant à l’écoulement souterrain estimé à 26,9 mm3/an pour une année humide et calculé en fonction de la surface et de la nature hydrogéologique des hameaux de Chebaa, ce volume s’ajoutera aux apports des aquifères du Hasbani et du mont Hermon estimés à environ 200 mm3. Cette valeur a été obtenue par la technique de modélisation des eaux souterraines.

Le retrait israélien des hameaux de Chebaa devrait faire exception aux avancées du règlement politique sur le Golan, car ce problème est moins compliqué que le contexte géopolitique de ce plateau.

Le Golan  contribue à 22 % à l’approvisionnement en eau d’Israël et alimente le lac Tibériade qui est le principal réservoir de l’État d’Israël. De plus, le Golan a fait l’objet d’une politique de peuplement intense de la part des Israéliens, d’où l’émergence d’une difficulté supplémentaire entravant ainsi un éventuel retrait de la région.

Ces deux problèmes ne se posent pas au cas où Israël restitue les hameaux de Chebaa à l’État libanais et œuvre pour une normalisation de la situation avec le pays du Cèdre.

Selon les experts internationaux, les répercussions de ce retrait auront un effet minime sur les ressources en eau d’Israël, surtout si l’État hébreu entame des négociations avec le Liban sur le bassin du Jourdain et notamment le Hasbani-Wazzani. L’intégration des ressources en eau des hameaux de Chebaa dans le Plan principal unifié de Johnston (refusé par les pays arabes) augmenterait la quote-part du Liban qui était fixée à 35 millions de m3 d’eau surfacique par an pour atteindre 55 millions de m3.

Notons qu’une solution de compromis pourrait aussi favoriser le démarrage de la construction du barrage d’Ibl Saki sur le Hasbani. Ce barrage aura comme but d’assurer la gestion amont du bassin de Jourdain en adoptant une capacité de stockage maximale équivalente à 80 mm3/an.

L’eau est rare en Palestine et sa qualité ne cesse de se dégrader.  Cette ressource est devenue une problématique dans les territoires occupés, du fait des mesures et des exactions israéliennes qui empêchent l’Autorité palestinienne d’assurer son contrôle et sa gestion.  La distribution de cette ressource qui est assurée par l’administration israélienne ne répond pas au principe du partage «équitable et raisonnable» préconisé par la Convention des Nations unies de 1997. 

Ainsi la pénurie d’eau est devenue en Palestine une cause majeure du sentiment d’injustice développé par les habitants des territoires occupés. La mainmise totale de l’État hébreu sur les sources d’eau en Palestine prive les citoyens de leur droit élémentaire de subvenir à leur besoin en matière d’eau potable et d’irrigation. Rappelons qu’environ 40 % de l’eau utilisée en Israël provient du Jourdain et du lac Tibériade. Il faut aussi noter que les 60 % restants proviennent des trois aquifères situés en Cisjordanie (30 à 40 %) et dans la bande de Gaza (20 %). Le tableau 5 montre les ressources historiques d’eau en Palestine selon l’Autorité palestinienne de l’eau.

	Ressources historiques d’eau de Palestine

	Ressources
	Écoulement

mm3
	Utilisation totale
	Contrôle des eaux palestiniennes
	Contrôle des eaux israéliennes

	
	
	
	Volume 

mm3
	Utilisation totale %
	Recharge 

%
	Volume 

mm3
	Utilisation totale %
	Recharge 

%

	Eaux souterraines
	1454
	1503
	251
	17
	17
	1252
	83
	86

	Jourdain
	965
	870
	0
	0
	0
	860
	100
	90

	Ruissellement
	215
	197
	20
	10
	9
	177
	90
	82

	Total
	2634
	1570
	271
	11
	10
	2299
	89
	87


Tableau 5 : ressources historiques d’eau en Palestine selon l’Autorité palestinienne de l’eau 

En Cisjordanie, la compagnie Mekorot contrôle les sources d’eau de ce territoire et distribue chaque année 110 millions de m3 aux 1,5 million de Palestiniens et 30 millions de m3 aux 140 000 colons juifs tandis que 460 millions de m3 sont déviés vers Israël.

Depuis la guerre des Six-Jours en 1967, les ressources en eau en Palestine ont été placées sous le contrôle de Tsahal et sa gestion fut assurée par le gouvernement israélien. À cette époque, les responsables israéliens ont promulgué une ordonnance militaire «N° : 158», interdisant à quiconque de mettre en œuvre ou de détenir des installations hydrauliques sans avoir préalablement obtenu une autorisation auprès du commandement militaire. Cette ordonnance a réglementé tous les domaines qui sont liés à l’eau, à savoir : l’extraction, l’exploitation et la gestion de la distribution. Les résidents arabes se sont alors vu interdire de creuser des nouveaux puits, tandis que les colonies juives en foraient sans restriction .Selon la Banque mondiale ,90 % de l’eau de la Cisjordanie est utilisée au profit d’Israël, les Palestiniens ne disposent que des 10 % restantes, d’où les écarts de consommation entre Israéliens et Palestiniens. Les quotes - parts pour l’eau potable étant de 375 m3/hab/an en Israël et 115 m3/ha/an à Gaza et en Cisjordanie.

L’accord de Taba du 28 septembre 1995, dit aussi Oslo II, définit les conditions et les échéances de l’entrée en vigueur de l’autonomie pour la majorité des palestiniens. Cet accord prévoit la division de la Cisjordanie en trois zones, A, B et C, et précise dans l’appendice 1 de l’annexe 3, article 40 qu’Israël reconnaît les droits des Palestiniens, sur l’eau en Cisjordanie, mais reporte ce sujet aux négociations finales.  En attendant, la gestion de cette ressource continue d’être assurée par l’administration israélienne. Il est fort probable que le report des négociations sur l’eau est lié aux ressources en eaux souterraines qui sont localisées dans la zone C, en Cisjordanie. Le  gouvernement israélien assure jusqu’à présent l’entière maîtrise de cette zone occupée essentiellement par les colonies juives et tire le tiers de sa consommation d’eau potable des trois grandes nappes phréatiques situées dans cette région, à savoir : 

la première commence à partir de la région palestinienne d’Hébron pour s’étendre en Israël jusqu’à la côte méditerranéenne ;

la deuxième est localisée au niveau de la ville arabe de DJenine et s’étend jusqu’à la région israélienne du mont Gilboa ;

la troisième, appelée «partie orientale», est située dans la vallée du Jourdain et s’étale jusqu’à la frontière avec la Jordanie.

Nombre total des puits : 325 

Volume total de pompage : 65,46 mm3/an 

Le contrôle israélien des ressources en eau en Palestine a créé une situation de déséquilibre non seulement entre l’État hébreu et l’Autorité palestinienne, mais aussi à l’intérieur des Territoires (zone C) entre Palestiniens et colons juifs. Plusieurs études récentes montrent que 1,5 million de palestiniens en Cisjordanie ne profitent que de 17 % des eaux des trois nappes phréatiques de la région et ne reçoivent que 115 m3/ha/an, alors que le volume annuel d’extraction de ces nappes s’évalue à 650 millions de m3 d’eau par an. 

La situation de la bande de Gaza n’est pas meilleure que celle de la Cisjordanie en termes de quantité et de qualité de la ressource. Les quelque 5 000 colons juifs absorbent à Gaza 17 % de la consommation totale de la région. Cette situation a été aggravée par le forage de puits obliques dans la nappe et cela à partir du territoire israélien. Ce transfert d’eau des aquifères en Israël a augmenté la tension entre Palestiniens et colons juifs surtout que la gestion de la demande dans cette région est aggravée par le manque d’eau chronique dont le déficit annuel s’élève à 80 millions de m3 d’eau par an.

Dans cette bande où une population de plus d’un million d’habitants s’entassent sur un territoire de 360 km2 avec un taux de croissance annuel supérieur à 3%, l’eau se raréfie de plus en plus et sa qualité ne cesse de se dégrader. Les précipitations sont très faibles et on estime que seulement 50 millions de m3 d’eau renflouent l’aquifère. Sur les cours d’eau de Gaza, les Israéliens ont établi des digues pour les dévier vers Israël.

L’agriculture, l’expansion verticale et horizontale anarchique de la ville, le manque de réseaux d’assainissement, de stations de traitement des eaux usées et la pollution due à l’industrie sont les premiers responsables de cette situation. 
Sur le plan qualitatif, la surexploitation de la nappe de Gaza a entraîné des intrusions d’eau de mer dans l’aquifère. La salinité actuelle de l’eau est évaluée à 4 000 mg/l alors que les normes internationales fixent un seuil maximal de 250 mg/l. De même pour les quantités de nitrate présentes dans l’eau, celles-ci dépassant les 600 mg/l tandis les directives de l’Union européenne autorisent une valeur maximale de 50 mg/l. 

L’Autorité palestinienne ayant reçu le contrôle de l’eau à Gaza doit prendre des mesures pour :

· limiter le surpompage qui menace la qualité de l’eau déjà polluée et très saline ;

· améliorer le système d’assainissement et de traitement des eaux usées pour favoriser la réutilisation de l’eau ;

· limiter l’utilisation abusive des engrais et pesticides ;

· remplacer les méthodes d’irrigation classique mal adaptées qui accentuent la salinité et la stérilisation du sol ;

· réhabiliter les réseaux d’eau potable afin de réduire les pertes qui dépassent les 50 %.
En 1996, un rapport de la Banque mondiale soulignait que la situation de Gaza était «plus inquiétante que n’importe où dans le monde». Les tarifs pratiqués par Mekerot ne sont pas facturés d’une manière équitable. Cette compagnie fait payer aux Israéliens un tarif équivalent à 0,7 $ le m3 pour l’usage domestique et 0,16 $ pour l’agriculture, tandis que les Palestiniens payent le m3 tout confondu à 1,0 $.

En conclusion, qu’il s’agisse de Gaza ou de la Cisjordanie, les ressources en eau des Palestiniens sont parmi les plus faibles de la planète. Elles sont insuffisantes pour les usages d’eau potable et d’irrigation. Le secteur agricole palestinien représente 15 % du Produit national brut et emploie 1/5 de la population active. L’occupation des sols pour le secteur agricole représente 6 % des terres arables irriguées et la consommation d’eau constitue 70 % des ressources disponibles. Cette situation favorise un grand gâchis de la ressource disponible au détriment de l’eau potable nécessaire pour satisfaire les besoins de la population palestinienne.

C’est pourquoi la Banque mondiale préconise un effort de la part de l’Autorité palestinienne pour réorienter l’économie vers l’industrie. Notons que le secteur industriel contribue avec le secteur du bâtiment pour 25 % du PIB en n’utilisant que 13 % des ressources en eau.
L’accord «Gaza-Jericho d’abord» initié par la diplomatie américaine a relancé de nouveau, il y a quelques années, la voie vers la paix dans la région. Les paliers successifs demandés par Israël, pour le retour progressif d’une situation de non-belligérance sont des étapes importantes de bonne volonté de part et d’autre pour normaliser les relations entre l’Autorité palestinienne et Israël.  Mais la gestion de la bande de Gaza s’est avérée une tâche redoutable pour l’Autorité palestinienne et l’OLP qui doit faire face à la montée des mouvements islamistes, tels que Hamas et les autres factions militaires. Ces derniers ne peuvent politiquement exister qu’en s’opposant à l’État hébreu par la résistance armée. C’est un exemple qui a fait ses preuves au Liban avec le Hezbollah. Le putsch lancé par les islamistes en juin 2007 à l’encontre du président Mahmoud Abbas montre que l’extrémisme prend de l’ampleur dans la région.

D’un autre côté, Israël va devoir contenir ses mouvements d’extrême-droite et rassurer ses colons. Mais la guerre destructive lancée contre le Liban en 2006 montre que l’extrémisme est actuellement pratiqué par le gouvernement israélien à l’encontre des voisins arabes.  

Tous ces événements qui se sont succédé rendent le problème de l’eau de plus en plus compliqué. La véritable négociation hydrodiplomatique est entre les mains d’Israël qui refuse jusqu’à présent de se retirer du plateau du Golan et des hameaux de Chebaa.

Le retrait des territoires syriens et libanais, là où se trouvent les sources du Jourdain, ne pourra se faire qu’en la présence d’une dynamique de paix  sûre, initiée et garantie par l’ONU et qui constituera une avancée sur la voie d’un règlement politique et hydraulique.  Une coopération technique pourrait alors se faire pour entreprendre de nouveau l’épineuse négociation sur l’intégralité du bassin du Jourdain. Il est impératif de lancer cette coopération à grande échelle en vue d’un partage équitable impliquant tous les pays riverains.

V- 3 - Nouvelle «Masse d’eau» pour la paix dans le Jourdain

Tous les États riverains du Jourdain doivent collaborer positivement dans le but d’assurer une véritable politique de gestion de l’eau de ce bassin, basée sur un partage équitable et une utilisation raisonnable de la ressource. Cela implique aussi que tous les pays du bassin doivent avoir suffisamment d’eau pour assurer le bien-être social et la prospérité économique des générations futures. Afin de satisfaire ces exigences et d’aboutir à une paix durable dans la région, ces nations doivent favoriser le concept de Gestion intégrée par bassin versant (GIBV) du cours du Jourdain conformément aux principes des textes législatifs suivants :

· Loi internationale sur l’eau.

· Convention des Nations unies sur le partage des cours d’eau internationaux non navigables (1997).

· Directive cadre sur l’eau (DCE) de l’Union européenne.

Ce nouveau concept de Gestion intégrée par bassin versant (GIBV) devrait mobiliser une masse d’eau globale dans la région qui inclurait :

· Le bassin du Jourdain




1,8 milliard m3/an

· L’eau provenant du canal mer Rouge- mer Morte 
1 milliard m3/an

· L’eau non conventionnelle :


                - Eaux usées traitées 


0,5 milliard m3/an

          - Dessalement de l’eau de mer
 
0,3 milliard m3/an

          - Sources d’eau marine 


0,2 milliard m3/an

L’apport mobilisé serait d’environ 3,8 milliards m3/an. Ce volume doit être partagé équitablement entre les pays du bassin afin de restituer aux pays arabes leurs territoires occupés en 1967, à savoir, le plateau du Golan (Syrie) et les hameaux de Chebaa (Liban). 

L’allocation de ce nouveau volume d’eau (3,8 milliards m3/an) entre États riverains doit se faire selon le concept du partage équitable et de l’utilisation raisonnable. Cette démarche doit se baser sur des critères unifiés et bien définis pour les secteurs d’exploitations suivants :

· Secteur d’eau potable :

· 200 l/j/personne en y incluant les fuites dans les réseaux qui ne doivent pas dépasser un taux de 25 %. Un effort collectif doit être investi pour augmenter le rendement des réseaux d’eau potable. Pour cela, une stratégie de réhabilitation des réseaux de distribution doit être lancée. De plus, les infrastructures de stockage du bassin du Jourdain telles que les barrages d’Ibl Saki et al-Wehda sont indispensables pour la régulation de la gestion amont du système.

· Politique tarifaire équitable pour les usagers eu égard de la nature conventionnelle ou non conventionnelle de la ressource. Les régions dans lesquelles les réseaux de distribution présentent une efficacité de rendement supérieure à 75 % auront droit à des tarifs dégressifs.

· L’installation de compteur sur tous les réseaux de distribution est une nécessité.

· Secteur d’irrigation

· Le volume d’eau optimal pour irriguer une parcelle d’un hectare devrait être au plus 7 000 m3/ha. 

· L’utilisation de nouvelles méthodes d’irrigation (aspersion et goutte-à-goutte) et de fertilisation doit être appliquée pour une meilleure gestion de l’eau.

· L’amélioration du rendement des réseaux d’irrigation et l’adoption d’un système de contrôle qualité pour l’eau d’irrigation.

· La mise en place d’Associations des utilisateurs des eaux d’irrigation (AUEI) pour la gestion des projets de moyenne et petite dimension.

· L’utilisation des eaux usées traitées pour l’irrigation.

· La réduction des espaces verts de «Landscaping» qui consomment un grand volume d’eau.

· Préservation de l’environnement

· L’application du principe «Pollueur-payeur» aux pays riverains qui polluent les cours d’eau internationaux.

· La préservation des écosystèmes des cours d’eau et la mise en place d’un système de contrôle technique (monitoring) qui veille en permanence sur la non-dégradation des rivières. 

· L’installation de stations de traitement d’eau usée pour protéger la qualité de l’eau des rivières.

La coopération régionale au niveau de la Nouvelle masse d’eau (NME) proposée en tant que projet pour la paix dans le Jourdain nécessite la mise en place d’une «Organisation de gestion régionale de bassin» (OGRB) dont le rôle serait de transcender les divisions administratives aux seins des États riverains. L’OGRB constitue un mécanisme permettant d’assurer un environnement adéquat pour la mise en place de la GIRE et l’exécution des fonctions suivantes :

· La répartition équitable de l’eau entre les pays riverains.

· La planification intégrale des projets d’infrastructure.

· La formation des collectivités au niveau régional.

· La définition des stratégies de gestion des ressources naturelles et des programmes de réhabilitation des sols et des cours d’eau dégradés.

· La mise en place d’un programme de formation à la résolution et la gestion des conflits.

· La constitution d’une banque de données régionales, fiables et accessibles pour regrouper les données relatives aux ressources en eau sur le plan quantitatif et qualitatif. Le système euro-méditerranéen pour l’Information sur l’eau (Semide) pourrait mobiliser une antenne régionale dans le but d’assurer le suivi de cette institution.

Cet organisme régional de gestion pourrait être mis en place sous l’égide des Nations unies et sa gestion se fera par des représentants des cinq pays riverains avec une présidence tournante entre ces pays.

Cette démarche constituera une solution durable pour palier à la pénurie d’eau et offrir aux générations futures arabes et israéliennes une paix durable pour la région. L’eau serait alors un moteur pour l’entente et l’application de la «Culture de la paix» au Proche-Orient.

Enfin, Arabes et Israéliens devront faire des choix très douloureux entre : un présent basé sur la culture de la haine ou bien un futur consolidé par une paix durable.

V- 4 - Grandes orientations de l’hydropolitique turque 

Le gouvernement turc a favorisé le développement des ressources en eau dans le sud-est du pays en lançant le projet de développement du sud-est de l’Anatolie (GAP) qui a débuté en 1976. Ce projet multisectoriel consiste à développer ces régions rurales par le moyen de la production hydroélectrique et de l’irrigation. Le développement intégré du GAP couvre aussi les industries, les transports et les infrastructures sociales (figure 2).

Le GAP comprend la construction de 22 barrages et 19 stations hydroélectriques avec une capacité totale de 7 500 mw.
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Figure 1 : localisation des barrages dans le cadre du projet du GAP

Au terme de ce projet, 27,3 milliards de kwh seront produits annuellement. Il assurera aussi l’irrigation de 1,7 million  d’ha, ce qui correspond au 1/5 des terres irrigables de la Turquie. 

Le projet GAP, qui est implanté dans la zone la moins développée de la Turquie, couvre huit provinces qui comptent 10 % de la population totale du pays et constitue 41,5 % du total du bassin de l’Euphrate et du Tigre. La superficie totale du projet est de 75 358 km2 dont 42,2 % sont cultivés.

D’après le recensement de 1990, la population totale de la région du GAP a été estimée à 5,15 millions d’habitants avec un taux de croissance annuel de 3,4 %. La contribution de cette région au PIB de la Turquie est de 4 % seulement, alors qu’avec ce projet, le taux sera évalué aux alentours de 10 à 15 %.  

La région de l’Anatolie est une région semi-aride, la pluviométrie annuelle varie entre 470 et 830 mm avec une période de sécheresse qui commence à partir du mois de mai jusqu’en octobre. À l’heure actuelle, les périmètres de cultures à sec comme le blé, les pois chiches et l’orge, sont répandus dans cette région. La transformation de l’agriculture de «sèche» en «irriguée» peut multiplier par 20 les revenus agricoles des paysans et de ce fait la production agricole totale de la Turquie peut doubler à l’achèvement de ce projet.
Le développement par la Turquie du projet du GAP a créé des tensions supplémentaires dans la région du Proche-Orient.

Ce projet a remis en cause tous les aménagements du Tigre et de l’Euphrate imaginés par les États riverains de ces bassins à savoir : l’Irak et la Syrie. La gestion des réservoirs de stockage en Turquie a conduit à plusieurs foyers de tension entre les pays riverains qui partagent les eaux de l’Euphrate. À titre d’exemple, on peut évoquer les tensions entre la Turquie et la Syrie survenues à cause du remplissage des barrages de Keban et de Tabka par l’eau de l’Euphrate. Le stockage de l’eau s’est déroulé durant la même période du printemps 1974-1975, ce qui a créé des tensions entre les deux pays riverains qui s’accusaient mutuellement de couper l’eau l’un à l’autre. De même que pour le remplissage du barrage d’Atatürk qui est considéré comme le plus grand réservoir du bassin de Chatt el-Arab. Cette situation a créé des tiraillements politiques entre les pays riverains. Le 13 janvier 1990, la Turquie a suspendu l’apport de débit de l’Euphrate vers les deux pays voisins, la Syrie et l’Irak, pour remplir au minimum le barrage d’Atatürk. Cette coupure, qui a duré jusqu’au 13 février 1990, a causé de graves incidents politiques entre la Syrie et la Turquie. Le gouvernement turc a été accusé par la Syrie de vouloir utiliser l’eau à des fins politiques. 

Quant à la Syrie, elle prive aussi l’Irak des eaux de l’Euphrate retenues par le barrage de Tabqa dont la mise en eau en 1975 a provoqué de vives tensions entre les deux pays et a failli entraîner un conflit armé entre les deux régimes baasistes.
En 2003 Mumtaz Turfan, directeur général de la DSI en Turquie, a déclaré récemment que «la manière dont nous abordons le problème dans nos bassins nationaux pourrait être élargie au plan international.» Derrière cette déclaration on comprend :

· d’une part, que les responsables turcs ne souhaiteraient pas appliquer les conventions internationales qui régissent le partage des cours d’eau internationaux,

· d’autre part, et s’agissant du GAP, la volonté de développer, d’intégrer et de désenclaver une région dont la population est très largement kurdophone et qui représente 20 % du territoire national malgré la diminution des quotes-parts occasionnées aux pays arabes. Ces volumes sont estimés à 11 milliards de m3 de l’Euphrate et à 6 milliards de m3 du Tigre.

Face à ce climat tendu et à la présence américaine dans la région, la Syrie demande la reconnaissance pour l’Euphrate et le Tigre du statut de fleuve international et exigent une révision de l’accord de 1987 car celui-ci ne correspond plus à ses besoins. De son  côté, la Turquie à l’instar d’Israël, n’ayant pas signé la convention des Nations unies de 1997 sur l’utilisation des cours d’eau internationaux non navigables, prive ainsi l’Irak et la Syrie de toute possibilité de recours devant les instances juridiques de l’ONU. Il serait intéressant de voir si le nouveau régime irakien, consolidé par la présence de l’armée américaine sur son territoire, va pouvoir renégocier ses accords hydrauliques avec les pays situés à l’amont du bassin, à commencer par la Turquie qui est un allié fidèle des États-Unis.

Une analyse de la position nationale stratégique de la Turquie, eu égard aux problèmes géopolitiques de l’eau dans la région, nous permet de dégager les critères sur lesquels Ankara s’appuie pour renforcer sa position au Proche-Orient et qui sont les suivants :

a. Stabilité sociale et économique

· L’eau doit être considérée comme une source précieuse et un élément indispensable pour la lutte contre la pauvreté et la faim.

· Le développement agricole doit être assuré par le moyen de projets d’irrigation dans un réel souci de productivité et de rentabilité économique.

· Le développement stratégique doit être entrepris à long terme pour assurer une utilisation optimale des ressources hydrauliques.

b. Aspect quantitatif

· La disposition d’une réserve stratégique abondante pour faire face aux besoins dans les années à venir.

· Une explosion démographique très importante : assurer la sécurité alimentaire du pays.

c. Transfert de technologie

· La construction d’un système de stockage d’eau (barrages et réservoirs) et d’infrastructures d’irrigation.

· Le lancement d’une politique de grands travaux d’infrastructures.

· L’aide à l’Irak notamment en matière de gestion des ressources, œuvrer et participer à sa reconstruction.

d. Développement durable et énergies propres

· La volonté de favoriser le développement des énergies renouvelables s’appuie sur les engagements pris au sommet de Johannesburg.

· L’adoption de la politique de la Banque mondiale qui participe au financement d’infrastructures destinées à développer les énergies propres.

· Le renforcement du développement économique basé sur l’hydroélectricité.

Nous rappelons dans ce qui suit les principes qui régissent la politique turque concernant la délicate question des eaux transfrontalières :

· L’eau est considérée en tant que ressource vitale et stratégique pour le développement économique de la région du Proche-Orient.

· Le droit souverain de chaque État riverain d’utiliser l’eau disponible sur son territoire.

· Le partage équitable et l’utilisation raisonnable des ressources en eau n’impliquent pas automatiquement une distribution de l’eau  à parts égales entre les pays.

· Le mode de vie peut changer d’un pays à un autre.

· Le potentiel en eau combiné des deux fleuves, le Tigre et l’Euphrate, suffit largement pour satisfaire les besoins des trois pays qu’ils irriguent.

· Le principe de «partage des bénéfices» résultant du coût économique de l’eau  entre les États riverains doit être respecté.

· La transformation des régions semi-arides et désertiques en terres fertiles doit constituer un objectif prioritaire pour la région du Proche-Orient à l’instar du projet du GAP.
L’objectif de la Turquie est double :

· Assurer la stabilité sociale et économique de la région kurde. Œuvrer pour faciliter les déplacements d’une grande partie de cette population à d’autres régions de la Turquie.

· Affirmer son rôle de puissance militaire et économique dans la région, et cela par l’intermédiaire du stockage surfacique important qui constituera une arme stratégique pour le développement.

Le gouvernement turc a refusé l’implication d’investisseurs étrangers dans le développement du GAP et assure seul le coût financier du projet. 

Les répercussions ne seront pas seulement limitées aux aspects qualitatifs de l’eau, mais aussi au niveau de la quantité de la ressource du bassin aval. 

Pour la Syrie, une telle situation serait catastrophique, d’autant que sa politique agricole prévoit une extension des terres irriguées de 863 000 à 1,4 million d’hectares d’ici à quelques années. Jusqu’à présent, la Syrie a réussi à obtenir un engagement de la Turquie qui assure un débit rentrant de l’Euphrate de 500 m3/s contre des promesses politiques liées au dossier kurde du PKK (Parti des travailleurs du Kurdistan).     

L’impact pour l’Irak est aussi catastrophique car ce pays n’aura que 25 % du débit actuel rentrant dans le territoire irakien avec les répercussions sur les projets de développement agricole dans ce pays.  
L’impact de ce projet sur les pays de la région doit inciter la Turquie à lancer une stratégie de développement durable basée sur un esprit de coopération dans le but de déclencher et guider le changement à tous les niveaux : politiques, socio- économiques et culturels. Cette stratégie devrait aider les pays de ce bassin à se tourner vers la GIRE pour un usage plus performant des ressources en eau. 

À l’instar du Jourdain, la Gestion intégrée par bassin versant (GIBV) devrait être utilisée comme unité de base pour une exploitation durable du Tigre et de l’Euphrate. Cette stratégie devrait donner la priorité à la satisfaction des besoins humains fondamentaux et s’attacher particulièrement à garantir l’accès à l’eau pour l’irrigation. Ce mode de gestion peut encourager à entamer une action plus participative de la Turquie en y associant la Syrie et l’Irak dans le cadre d’un mécanisme de liaison entre la planification nationale et la prise de décision au niveau régional. Cette éventuelle coordination peut créer des synergies pour le développement du bassin et favoriser des bienfaits entre pays riverains au-delà du cours d’eau.

 VI- Avenir hydropolitique des pays du bassin du Nil

Malgré le développement rural et économique qu’a connu l’Égypte grâce à la construction du barrage d’Assouan qui a rendu possible l’extension de la superficie cultivée de 3,9 millions d’hectares enregistrés en 1952 à 5,46 millions en 2001, ce pays se trouve confronté à moyen et à long terme à de grands dilemmes :

· L’augmentation de la demande en eau et l’accroissement du niveau de vie font que la disponibilité en eau renouvelable devrait passer de 922 m3 par habitant en 1990 à 337 m3 en 2025.

· L’augmentation de la population égyptienne a ramené la superficie cultivée par habitant de 0,22 à 0,11 feddan (1 feddan = 0,42 hectare). Cette population atteindra 120 millions d’habitants vers 2040.

· La diminution de la surface agricole utile à cause de la croissance démographique a provoqué l’augmentation de la demande en produits alimentaires. L’Égypte est obligée de recourir à des importations coûteuses de denrées alimentaires.

· L’accélération de l’érosion des terres fertiles, qui provoque une réduction de la surface agricole utile ainsi que la salinisation de la vallée du Nil, ruinerait les efforts de bonifications réalisées depuis trente ans dans cette région qui fournit l’essentiel  de la production nationale de riz. Notons que le phénomène de l’érosion des terres fertiles est favorisé par le blocage des limons dans le barrage d’Assouan.

· La conquête de terres nouvelles dans le désert du Sinaï et la Haute-Égypte avec le programme du «Ghor Toshka» qui consiste à dériver des eaux du lac Nasser vers l’Ouest conduirait à une réduction des débits dans la partie avale du Delta.

· L’assurance de la sécurité alimentaire fait que ce pays est le troisième importateur mondial de céréales et le premier importateur de blé. Les statistiques montrent que durant la décennie 1990, l’Égypte a importé 10,6 millions de tonnes de céréales tandis qu’en 2002 les chiffres ont atteint 11,6 millions de tonnes reparties entre 4,5 millions de tonnes de maïs et 7,1 millions de tonnes de blé.

· La déstabilisation de la balance commerciale de l’Égypte à cause de l’augmentation des cours mondiaux du blé qui sont passés de 60 $ la tonne à 250 $ en 1972. Les importations de blés sont passées de 147 millions de dollars en 1972 à 400 millions de dollars en 1973 et puis à 3,9 milliards de dollars en 2002. Ce poste représente actuellement environ 30 % des importations totales du pays.

L’Éthiopie qui se situe à l’amont du bassin du Nil et qui fournit plus de 85 % du débit de ce fleuve n’en utilise à ce jour que 0,3 % de son volume. Ce pays fait valoir que sa population croît plus vite que celle de l’Égypte et que les périodes de forte sécheresse qui se sont succédé depuis une trentaine d’années provoquant des catastrophes et des famines auraient pu être évitées si des projets d’infrastructures d’irrigation auraient été réalisés. Mais il est important de noter aussi qu’une grande partie de la responsabilité incombe sur les gouvernements successifs de ce pays à cause des raisons suivantes :

· La guerre civile qu’a connu ce pays durant plus de vingt ans après le coup d’État contre l’empereur Hela Silassé.

· La corruption et la rigidité du régime communiste de Mengistu.

· Le système de partage des terres communales imposé par Mengistu qui ne favorise pas jusqu’à ce jour l’investissement dans des projets d’irrigation.

Les changements survenus avec la chute du régime de Mengistu en 1993 et la fin de la guerre avec l’Érythrée en 2000 ont relancé les projets ambitieux de développement rural dans ce pays. La Banque mondiale a donné son aval pour le financement d’un projet d’irrigation qui développera 1,5 million d’hectares irrigués à partir d’une dérivation des eaux du lac Tana. 

Dans les années à venir, l’Éthiopie, tout comme l’Égypte, doit faire face à plusieurs problèmes qui affecteront la stratégie de développement économique de ce pays :

· Le premier défi c’est l’augmentation rapide de la population dont les statistiques montrent que ce pays compte actuellement environ 68 millions d’habitants et, selon les projections de croissance démographique, les Éthiopiens seront 94 millions en 2010 et 120 millions en 2025.

· Le second défi c’est les conséquences des périodes de sécheresses cumulées et leurs impacts sur la sécurité alimentaire et sanitaire du pays. Aussi, cette sécheresse a réduit d’une façon drastique le couvert forestier qui s’évaluait à 40 % du territoire au début du 20e siècle pour constituer actuellement uniquement 4 %. 

· Le troisième défi c’est l’éventuel conflit qui aura lieu avec le Soudan et/ou l’Égypte à la suite de l’exécution des ambitieux projets d’infrastructures pour l’exploitation de plus de 1,5 million d’ha de périmètre d’irrigation. Selon les sources de la FAO, ces projets sont prioritaires pour assurer la sécurité alimentaire du pays. Le gouvernement éthiopien a envisagé son développement rural dans le cadre d’un ambitieux projet de stockage surfacique qui mobilisera un volume d’eau du Nil bleu et du lac de Tana d’environ 10 milliards de m3. Ce programme a été conçu en trois phases :

- Court terme: équipement   de  90 000    ha    dans   le    cadre     du stockage d’eau en provenance du lac Tana.

· Moyen terme : équipement d’une surface agricole de 430 000 ha.

· Long terme : extension du potentiel irrigué pour atteindre une                                     surface totale de 1,5 million d’ha.

Il est certain que la mobilisation de ce volume d’eau à l’amont du bassin conduirait à une détérioration rapide de la situation politique avec les pays situés à l’aval du Nil du fait de la baisse du débit du fleuve et des répercussions socio-économiques et environnementales sur le Soudan et l’Égypte.

On comprend alors pourquoi le gouvernement éthiopien, aidé actuellement par Israël dans la conception de ce gigantesque projet, a demandé officiellement en mars 1998 la renégociation du traité de 1959.

À l’instar de l’Éthiopie, le Soudan est confronté aux mêmes problèmes socio-économiques qui nécessitent :

· l’exécution de grands projets d’infrastructure pour assurer la sécurité alimentaire du pays. 

· la perte de grandes surfaces agricoles exploitables à cause des problèmes d’érosion des sols et des projets industriels et commerciaux destinés aux investisseurs étrangers. 

· La crise du «Darfour» issue de la guerre civile entre le Nord et le Sud du pays est actuellement à la une des priorités des gouvernements européens.

· L’instabilité politique qui règne sur le territoire soudanais depuis plusieurs années à cause du «Darfour» va compliquer davantage l’exécution des projets de développement agricole envisagés par le gouvernement de ce pays.

De son côté, le gouvernement égyptien profite de cette instabilité qui règne au Soudan et veille à ce que le traité de 1959 soit appliqué dans son intégralité eu égard aux quantités d’eau allouées aux deux pays.

Quant à la région des grands lacs, il apparaît que les pays comme la Tanzanie, l’Ouganda, le Kenya et le Burundi ont presque doublé leurs surfaces irriguées. Le but étant d’assurer la nourriture à leurs populations et contrer les effets de sécheresses récurrentes. Comme en Éthiopie, le gouvernement ougandais a fait appel à Israël pour l’aider dans le développement rural de son territoire. D’un autre côté, les déclarations politiques des gouvernements de ces pays montrent un ralliement dans leurs positions à l’Éthiopie pour la renégociation du traité de 1959.

Face à cette situation, le gouvernement égyptien a adopté la stratégie de «la main de fer dans un gant de velours» à l’encontre de ses voisins soudanais et éthiopiens. L’Egypte a lancé des menaces d’intervention militaire contre le Soudan et l’Éthiopie et d’un autre côté menait des démarches hydrodiplomatiques par le biais de la Banque mondiale et d’autres organisations internationales en vue d’une éventuelle coopération sur le Nil. Au terme de cinq ans de négociations préliminaires, les États riverains du bassin du Nil, parmi lesquels l’Égypte, le Soudan et l’Éthiopie, annonçaient en juillet 2001 qu’ils avaient obtenu le financement par la Banque mondiale (BM) et le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) d’une série d’études consacrées au «partage équitable» des ressources du fleuve dans le cadre du projet intitulé «Initiative pour le Bassin du Nil» (IBN). À l’issue d’une première étape de rencontre entre les pays riverains, l’IBN a réussi à mobiliser les donateurs pour obtenir des prêts pour 3 milliards de dollars en vue de promouvoir : 

· un développement socio-économique durable,

· une utilisation équitable des eaux du bassin,

· une juste répartition des avantages de cette ressource commune entre les États. 

L’appui politique à l’IBN a été formulé par une déclaration du ministre égyptien de l’eau, Mahmoud Abou Zeid, qui occupe ce poste depuis plus de vingt ans en déclarant : «Le Nil dispose d’un énorme potentiel encore inexploité. Sur tout son bassin, la population peut espérer en tirer plusieurs avantages. Chaque pays peut prétendre à une part équitable du fleuve sans dommage pour les autres États.» En appuyant l’IBN, la Banque mondiale espère appliquer une stratégie basée sur les objectifs suivants :

· L’instauration d’un esprit de coopération entre les États riverains malgré les divergences qui subsistent.

· L’obtention d’un consensus de tous les pays riverains sur les questions les moins controversées en remettant les questions sur les quotas à des étapes ultérieures.

· L’application du concept de l’approvisionnement durable en eau aux pays situés en aval du bassin avec une chance de développement aux États situés en amont comme l’Éthiopie.

Grâce à cette initiative qui a consolidé l’esprit de confiance entre les États du bassin, l’Éthiopie a pu entreprendre la construction d’une dizaine de petits barrages pour exploiter au mieux les ressources du Nil bleu, tout en protégeant d’un côté le Soudan des inondations en période de crues et d’un autre côté le barrage d’Assouan de l’accumulation des sédiments comme le limon par exemple. Selon le gouvernement éthiopien, ces barrages ont aussi œuvré à développer la production hydroélectrique au niveau du bassin, ainsi les États riverains pourraient profiter des bienfaits de ce développement. Mais l’expert en ressources hydrauliques égyptien Rushdie Saied conteste ces arguments et précise qu’il est plus dangereux de retenir le limon que de laisser s’écouler l’eau, car le fleuve pourrait alors augmenter en puissance et endommager l’écosystème et la zone septentrionale du Nil. Il enchaîne en contestant l’argument selon lequel les barrages de l’Éthiopie permettront aux pays voisins de bénéficier de ce développement énergétique en précisant «qu’aucun de ces pays n’étant industrialisé ou grand consommateur d’énergie et qu’on voit mal de quels voisins il s’agit.»

D’un autre côté, les eaux transfrontalières du Nil Blanc se forment en amont dans six pays souverains : Ouganda, RD du Congo, Kenya, Tanzanie, Rwanda et Burundi. Ces pays présentent de graves problèmes politiques et socio-économiques. Les guerres civiles et tribales ont ravagé leur territoire, l’instabilité de leur système politique a conduit à plusieurs coups d’État et d’assassinats de leurs dirigeants politiques. De plus, les responsables politiques étaient incapables d’assurer la sécurité alimentaire de leurs habitants. La pauvreté de ces États, le manque de capacité financière ont empêché d’assurer un développement économique de leur bassin. 

Tous ces pays exigent que le développement des ressources en eau dans ce bassin soit l’option principale pour leur développement socio-économique et la sauvegarde de leur sécurité alimentaire.

Ces nations ont revendiqué des aides financières pour exploiter leur terre dans le secteur agricole à moyen et long terme. Ceci entraînerait un transfert des eaux entre les bassins en amont et en aval, réduisant de la sorte les ressources en eau du cours d’eau et privant les pays avals de l’utilisation de l’écoulement du Nil. Cette situation pourrait conduire à des tensions politiques d’un côté entre les pays partageant les deux bassins du Nil Blanc et Bleu et d’un autre côté une rivalité entre les États d’un même bassin. Le conflit sur les eaux du Nil paraît inévitable.

De plus, le lac Victoria, qui est un sous-bassin du Nil, représente un exemple de situation conflictuelle multi facettes. Pour les pays situés à l’aval, le lac est un réservoir d’eau utilisé en priorité pour l’irrigation. Pour les pays riverains, le lac est une source pour la sécurité alimentaire, une infrastructure de transport et un puisard pour égout. Le développement de l’infrastructure dans la région du lac et l’esprit de coopération entre États pourraient constituer un objectif régional émergent pour l’application d’une gestion durable de ce bassin. 

C’est pour cela que l’envergure de la gestion du lac Victoria nécessite une coordination bien ciblée sur des objectifs spécifiques mettant en jeu d’un côté les pays dont les intérêts peuvent être communs et d’un autre côté ceux dont les intérêts sont complètement opposés. Les approches technologiques et institutionnelles, basées sur la planification et la gestion intégrée des ressources en eau selon le concept de coopération économique entre les nations par le moyen des organisations de bassins largement mandatées, pourraient être un exemple à suivre pour assurer la durabilité de la ressource du fleuve.

En 1995, la FAO a proposé trois modèles de gestion du lac Victoria, à savoir : 

a. Un fonctionnement global basé sur un concept de gestion multiple avec un secrétariat permanent qui  groupe  tous les pays riverains.

b. Un fonctionnement global basé sur un concept de gestion multiple dans le cadre des «Accords de coopération de l’Afrique de l’Est.»
c. Un fonctionnement global dans le cadre de la structure actuelle de gestion organisée en sous-secteur et orientée vers «l’Organisation de la pêche du lac Victoria.» 

À partir de l’expérience acquise sur d’autres bassins dans le monde, la proposition de la FAO a été sujette à de multiples réactions, surtout de la part des pays concernés qui ont plutôt choisi de maintenir jusqu’à présent le statut initial comme modèle de gestion du bassin. Les réactions peuvent être résumées comme suit:

a. la première alternative était non soutenue par les pays riverains et a montré qu’elle était coûteuse.

b. La seconde alternative pourrait être retenue dans le cas où une agence régionale de bassin est établie. Cette institution devrait  être libre de toutes les pressions politiques ainsi que les déviations sectorielles. 

c. La troisième option dépendra des positions politiques stratégiques et des ressources financières disponibles des pays riverains et des agences donatrices. 

Depuis plus de cinquante ans les tensions engendrées sur le partage du Nil ont créé un climat d’instabilité politique entre les États riverains. Cependant, toutes les parties admettent que l’esprit de coopération entre les pays du bassin est la seule alternative possible pour régler les conflits. L’hydrodiplomatie active serait le moyen fiable pour assurer un partage équitable du Nil et aboutir à une utilisation raisonnable de ses ressources. Il est utile de trouver un terrain d’entente entre les pays à travers l’IBN qui permet de mettre sur la table des négociations les divergences entre les États et d’éloigner de la sorte le spectre d’une guerre de l’eau en Afrique.
Le déblocage de la situation du bassin du Nil est certes entre les mains des responsables égyptiens et soudanais. Malgré la création de l’Initiative du bassin du Nil (IBN) et le climat de coopération qui règne actuellement entre les responsables de tous les pays, l’Égypte doit envisager une action en faveur de la renégociation du traité de 1959 en y impliquant tous les États riverains. Cela exige un courage et un leadership politique importants de la part des gouvernements égyptien et soudanais qui doivent renoncer en premier à l’attribution intégrale du débit du Nil en faveur de la mise en place d’une gestion globale et intégrée de la totalité du bassin.

Cette nouvelle vision nécessite la mise en place d’un mécanisme d’application de la GIRE et l’adoption de plusieurs démarches (technico-économiques) qui conduiront à une situation «Gagnant-Gagnant» entre les États du bassin. La création d’une «Agence de bassin fluvial» (ABF) est primordiale pour la formulation et la mise en œuvre des programmes et des politiques de la GIRE.

L’adoption de ce projet de vision nouvelle pour la gestion du bassin du Nil consolidera à moyen et long terme la position du gouvernement du Caire à l’égard des huit pays riverains du bassin qui ne manquent pas une occasion pour solliciter des appuis politiques étrangers généralement hostiles à l’Égypte. Le but de ces manœuvres c’est d’affaiblir ce pays en vue d’entraver son développement économique et sa sécurité alimentaire. Nous espérons que l’Égypte fera en sorte de contenir et résorber les positions des huit pays riverains en adoptant ce projet et de ce fait, l’identification ancestrale de «l’Égypte en tant que don du Nil» gardera sa pérennité dans la région.
VII- Avenir de la gestion intégrée des ressources en eau en Libye 
Il y a trente ans, le président Mouammar Kadhafi, le chef de la grande révolution de septembre, proclama que «le temps est venu pour bâtir une nouvelle civilisation.» Il enchaîna en déclarant que «tous les Libyens méritaient de vivre sur une terre de liberté, de justice et d’abondance.» Le rêve de Kadhafi venait de naître ; c’est celui du grand fleuve artificiel, dont les ressources en eau se cachent sous le Sahara.

Selon les propos du président Kadhafi, l’abondance n’est autre que la nappe fossile qui réside dans les profondeurs du désert libyen et qui constitue un véritable océan d’eau pure et froide. Il déclara en 1983 que «le peuple arabe de Libye a choisi, en toute liberté révolutionnaire, de construire la plus grande réussite de génie civil jamais entreprise par l’homme, c’est le Grand fleuve artificiel» (GFA).
L’alimentation en eau de la rivière, qui se fait à partir des nappes fossiles non renouvelables, ainsi que l’échelle impressionnante de l’aménagement constituent un exemple probant de la gestion non durable des ressources en eau de la Libye. Il est évident que la Jamahiriya aura à faire face à moyen et long terme à des problèmes environnementaux très graves. Malgré le fait que ce projet a pu assurer les besoins de la population en matière d’eau potable ainsi que la sécurité alimentaire provisoire au détriment d’une production agricole très coûteuse par rapport aux marchés internationaux et à la stabilité sociale du pays, plusieurs experts internationaux ont indiqué que la Libye se situe en marge de l’appel mondial lancée par les Nations unies pour l’application de la Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) au niveau du bassin méditerranéen. 

Il est donc conseillé que l’exploitation des ressources en eau en Libye soit basée sur la préservation de l’environnement et sur l’utilisation durable des ressources, comme c’est le cas de la majorité des pays de la région. Pour accomplir cet objectif, la Libye doit déployer des efforts pour améliorer la planification de ses ressources en eau qui devrait s’accompagner de mesures plus efficaces visant à étudier la gestion de la demande ainsi que celle de la sécheresse. Cette situation pourrait s’améliorer en intégrant le concept de la GIRE et en identifiant les avantages économiques, sociaux et environnementaux attribuables directement ou indirectement au projet du Grand fleuve artificiel par rapport au dessalement de l’eau de mer. 

La mise en œuvre de ce nouveau mécanisme nécessite une approche systématique et intégrée, reconnaissant l’interdépendance des trois domaines principaux: l’environnement, la stabilité sociale et le développement économique. Cette approche entraînera sans nul doute un certain nombre de changements d’option stratégique au niveau de l’exploitation des ressources en vue de satisfaire les besoins de la Jamahiriya.


Une des leçons tirées au fil des années est que les solutions techniques seules ne suffisent pas pour fournir à la population croissante de cette région des quantités adéquates d’eau. La Libye doit intégrer les aspects techniques, institutionnels et socio-économiques dans une stratégie de gestion générale de ses ressources en eau. Cette solution permettra à ce pays d’harmoniser sa demande en fonction de ses ressources naturelles renouvelables et aussi non conventionnelles. 

D’une manière plus spécifique, le concept de l’intégration des politiques pour la gestion de l’eau en Libye peut être appliqué en considérant les aspects suivants : 

· La coordination, la cohérence et la compatibilité des objectifs des diverses politiques sectorielles et des écosystèmes. La GIRE implique la considération des  questions relatives à l’eau de l’ensemble des secteurs économiques et sociaux dans la gestion générale de cette ressource. Par conséquent, les politiques de l’eau doivent s’intégrer aux politiques économiques et sectorielles.

· L’approche subsectorielle propose une considération détaillée et une coordination des différents moyens disponibles tels que : instruments économiques et instruments de gestion, législation, réglementation, rôles institutionnels et transfert de technologie.

Des sujets importants devraient figurer dans le programme de travail du gouvernement de ce pays afin de lancer une réflexion nationale au sujet de la gestion durable de l’eau. Cette approche pourrait s’articuler autour des thèmes suivants :

· Volonté politique dans le but d’appliquer le concept de la GIRE et aboutir à une gouvernance efficace de l’eau.

· Gestion durable des eaux souterraines en favorisant la recharge naturelle des eaux situées au niveau de la côte et la recharge artificielle des nappes fossiles non renouvelables.

· Gestion de la demande en eau et de la sécheresse.

· Assurance de la stabilité sociale avec l’interaction de l’eau, de la sécurité alimentaire et de la préservation de l’environnement.
· Sensibilisation de la population sur la gestion durable de l’environnement.  
VIII- L’hydrodiplomatie et le développement durable

Le développement durable doit être un objectif global qui vise à répondre aux besoins actuels de la société et préparer le terrain pour satisfaire les besoins des générations futures sans pour autant épuiser les ressources naturelles de la région.

Les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), adoptés par 189 pays en septembre 2000 à Kyoto, et le Plan de mise en œuvre de Johannesburg, adopté en 2002 par le Sommet mondial sur le développement durable, soulignent le besoin urgent d’un engagement accru pour réduire les inégalités et contribuer au développement des pays pauvres.

Pour cela, l’Union européenne et certains pays de la rive nord du bassin méditerranéen auront un rôle important à jouer pour relever ces défis. Ils seront amenés à engager des politiques d’aide vigoureuses afin de favoriser le codéveloppement du Nord et du Sud. L’UE et ses partenaires méditerranéens devront aussi travailler ensemble pour encourager les processus de démocratisation, renforcer les capacités institutionnelles, améliorer la gouvernance et favoriser le processus de paix dans la région Sud-Est du bassin, qui a connu des conflits permanents depuis la création de l’État d’Israël. La mise en œuvre de stratégies de dialogue et de renforcement institutionnel à travers la nouvelle politique de «Bon voisinage» de l’UE, orientée vers le développement durable, aidera les pays sud-est méditerranéens à atteindre leurs aspirations beaucoup plus rapidement que prévu dans le mécanisme du Partenariat Euro-Med.

Dans un premier temps, cette démarche pourrait faciliter l’application du dialogue national et régional sur la GIRE, lancé par l’UE à travers la Directive cadre sur l’eau (DCE) dans le but de mettre en application ce nouveau concept de gestion par bassin hydrogéographique ou «masse d’eau.» 

Cette initiative menée par l’UE encourage les principaux acteurs de l’eau au niveau du bassin à développer une politique de coopération et d’échanges bilatéraux ou multilatéraux en vue d’améliorer l’exploitation des «masses d’eau» sur le plan régional. C’est pour cela qu’une bonne part de la GIRE réside essentiellement dans la gestion des conflits et l’hydrodiplomatie et il sera normalement nécessaire d’établir un processus formel de résolution de conflits sur une base permanente.

Étant donné que l’eau dans la région Sud-Est méditerranéenne est une ressource rare, fragile et inégalement répartie dans l’espace et le temps, et que le changement climatique devrait accentuer l’irrégularité des pluies et diminuer leur volume, la plupart, sinon tous les pays de cette rive sont confrontés simultanément à plusieurs défis liés à cette ressource.

Nous estimons que cet ouvrage contribuera à les relever et à trouver les solutions aux questions que les citoyens méditerranéens se posent continuellement.

Comment limiter les effets du changement climatique sur les pays du pourtour méditerranéen ?

Comment gérer durablement les maigres ressources hydriques dans la région ?

Comment assurer l’accès à une eau de qualité et en quantité suffisante aux populations ?

Comment habituer les usagers à des comportements économes dans leur utilisation de l’eau ?

Comment éloigner le spectre de la guerre de l’eau de la rive Sud-Est méditerranéenne en incitant les gouvernements à adopter une politique participative en matière de gestion ?

Certains pays du Nord comme du Sud ont commencé à assurer une gestion plus efficiente de l’eau comme y ont invité les sommets de Kyoto, de Johannesburg  et du Mexique. L’UE a lancé une initiative pour l’eau dont la composante  méditerranéenne représente un cadre de coopération pour contribuer à atteindre dans la région les objectifs du millénaire pour le développement.

Pour tous les dirigeants de nos pays en Méditerranée, le défi consistera à utiliser la stratégie du dialogue et la coopération régionale comme une opportunité pour réaliser ensemble des progrès coordonnés, dans les domaines du développement humain et économique, de la protection des ressources en eau et des avancées culturelles. La consolidation de la culture de l’eau pour la paix est essentielle pour les pays méditerranéens. Au lecteur de juger, sans oublier que «le temps est un grand maître, il règle bien les choses… »
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